
2060

20502040
2030

2020

CO2 (PgC/an)

% du PIB

0,95

1,05

1,15

Mt CO2

Mt CO2

0,75

Prospective et   
stratégie régionale 
pour l’énergie

Une comparaison 
de scénarios  
pour les régions 
Pays de la Loire, 
Nord-Pas de Calais 
et Provence Alpes 
Côte d’Azur



décembre 2014

Rédaction : 
Meike Fink – Chargée de mission climat & énergie 
Réseau Action Climat France (RAC-F) 

Publication réalisée avec le soutien :
 

Remerciements aux membres du comité de pilotage, porteurs 
de scénario et relecteurs :  

Mise en page : Christian Mattiucci 

Introduction

2 | 1

2 | 2

années de référence

les variables de cadrage

respect des engagements nationaux

industrie

agriculture

bâtiment

transport

l’offre énergétique

Conclusion

3 | 1

3 | 2

années de référence

les variables de cadrage

respect des engagements nationaux

industrie

agriculture

bâtiment

transport

l’offre énergétique

conclusion

4 | 1

4 | 1

années de référence

les variables de cadrage

respect des engagements nationaux

industrie

agriculture

bâtiment

transport

l’offre énergétique 

conclusion

Conclusion

3 
4
4

7

9

18

31

31

33

35

35

35

36

37

37

38

41

43

44

44

48

48

48

50

52

54

56

68

78

81

82

83

83

84

86

87

90

91

100

106

108

109



Prospective et stratégie régionale pour l’énergie In t roduct ion

3

1

Le premier chapitre

 

Le 

Le 

  

Introduction



1978
1979

1980
1981

1982
1983

1984
1985

1986
1987

Prospective et stratégie régionale pour l’énergie Chapi t re  1

4

commande et motivation 

respect des objectifs nationaux 
« climat-énergie »

2



PAYSAGE DES TRAVAUX PROSPECTIFS EN FRANCE

5

définition des variables exogènes et 
choix des méthodologies

méthodologies de scénarisation ou de la modélisation 



1978
1979

1980
1981

1982
1983

1984
1985

1986
1987

Prospective et stratégie régionale pour l’énergie Chapi t re  1

6

scénario tendanciel,  
« business as usual » ou de référence

tendances lourdes

2

scénario normatif  
& exploratoire / backcasting  
& forecasting 

 

 
 

 

  

 

 

e

 

   



PAYSAGE DES TRAVAUX PROSPECTIFS EN FRANCE

7

« forcer une trajectoire »

modélisation « top down » 
ou « bottom-up »

Le seul remède

modus operandi

11  

12

le rôle du pib dans la modélisation



1978
1979

1980
1981

1982
1983

1984
1985

1986
1987

Prospective et stratégie régionale pour l’énergie Chapi t re  1

8

tel indicateur ne dit encore rien sur la (dé)-croissance dans 

les paramètres & périmètres

variables exogènes / endogènes

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 



PAYSAGE DES TRAVAUX PROSPECTIFS EN FRANCE

9

  
quel monde extérieur ?

 

les années 1970 – travaux  
de prospective et clivage autour  
du nucléaire

21

22



1978
1979

1980
1981

1982
1983

1984
1985

1986
1987

Prospective et stratégie régionale pour l’énergie Chapi t re  1

10

 

Alsace

e

 

e

 

  

 
  

 

 
 «  

 
et sans nucléaire »

   

 

  
  

e  

  
 

  

   

  
 

  
 

  

   

  

   

  2

   
 

   



PAYSAGE DES TRAVAUX PROSPECTIFS EN FRANCE

11

le changement climatique fait  
son apparition dans la prospective

2

Sans 

 Les 

gauche-droite) mais aussi à une situation de doute sur le 

 

2

2

2 

est un élément essentiel de la croissance des émissions

2



1978
1979

1980
1981

1982
1983

1984
1985

1986
1987

600

TWh

550

500

450

400

350

300

1990 1995 2000 2005 2010 2015 2020

DEGEC 2009 post Grenelle

Consommation observée

Négawatt

DGEMP 2008

S2 plan 1997
S3 plan 1997

S1 plan 1997

Source : Global Chance (2010) « Les visions prospectives de la consommation d’électricité en France depuis 15 ans » ; N° 27 - janvier 2010 

 
1  

 

 

 
 

 

Prospective et stratégie régionale pour l’énergie Chapi t re  1

12

les scénario 2 et 3

1

au 1er

2

3 

2

l’accélération de la prospective  
et le besoin de comparaison



PAYSAGE DES TRAVAUX PROSPECTIFS EN FRANCE

13

 

1  

2  

3  
4  
5  

6  
7  
8  

9  
p  
q  
s  

Tendanciel

SOB
Négawatt
Greenpeace
WWF
Global Chance

ADEME
GRDF
ANCREsob
ENCILOCARBrenf

ANCREdiv
RTEnouvmix
DGEC AMS-O

Négatep
RTEmed
ANCREele
UFE

EFF DIV DEC

Transition 

Priorité 
renouvelables

Maintien part  
du nucléaireDiversification Diversification

Réduction demande : 
forte (50 % en 2050) 

Réduction demande : 
modérée (20 % en 2050) 

Continuité

Source : Rapport du Groupe 2 du DNTE (2013): « Quelle trajectoire pour atteindre 
le mix énergétique en 2025 ? Quels types de scénarios possibles à horizons 2030 et 2050, 
dans le respect des engagements climatiques de la France ? » 

 

 1 
 
 
 

 
 



1978
1979

1980
1981

1982
1983

1984
1985

1986
1987

Prospective et stratégie régionale pour l’énergie Chapi t re  1

14

la (ré)émergence de la prospective 
régionale

a posteriori

 –  montre 

2

 

« 

 i

 
  

«  
 

et sans nucléaire »
 

  

 



PAYSAGE DES TRAVAUX PROSPECTIFS EN FRANCE

15

la Loire

« repenser les villes dans la société  
post carbone1 »

contrastés2

 

2

« territoires 2040 »



1978
1979

1980
1981

1982
1983

1984
1985

1986
1987

Prospective et stratégie régionale pour l’énergie Chapi t re  1

16

la prospective et les modes de vie

 a été 

2

 

 

 



PAYSAGE DES TRAVAUX PROSPECTIFS EN FRANCE

17

1

2
2

2
 

2

2

 2
 

WEO 2008
WEO 2007
WEO 2006

WEO 2013
Développement réel

WEO 2009

WEO 2011
WEO 2010

WEO 2012
0 0

100

100

200

200

300

300

400

400

500

500

600

600

700

800

900

1000

2000 20002010 20102020 20202030 2030

Source : World Energie Outlook, AIE

Solaire PV - scénario de référence

Capacité cumulée installée Capacité cumulée installée

Eolien - scénario de référence

140 $ en 2000

Scénario de référence : 25 $ en 2020

Scénario de référence : 28 $ en 2020 | Scénario prix bas : 15 $ en 2020

Scénario de référence : 27 $ en 2030 | Scénario prix haut : 38 $ en 2030

Scénario de référence : 39 $ en 2030 | Scénario prix haut : 52 $ en 2030

Scénario de référence : 115 $ en 2030 | Scénario 450 ppm : 90 $ en 2030

Scénario de référence : 140 $ en 2035 | « New policies scenario » : 120 $ en 2035
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 Méthodologie

Approche participative 

 Lien avec la sphère politique  
ou l’opinion publique

Travail prospectif Porteur d’une vision Prise en compte des 12 critères 
d’évaluation  « pour les citoyens » 

 rouge : pas pris en compte
orange : partiellement pris en compte
vert : pris en compte

Le SRCAE de la région PACA contient 3 scénarios 
dont seul les 2 premiers sont obligatoires  
dans le cadre de ce travail :  

 
les mesures décidées avant le 1er janvier2010),

 
la mise en œuvre de mesures supplémentaires  
à l’échelle régionale et

 
engagent jusqu’à 2050 en illustrant une façon  
d’atteindre le « facteur 4 » en 2050.

Le scénario engageant se base sur des potentiels  
régionaux en utilisant des études de diagnostic  
réalisées en amont du SRCAE, et la concertation  
en atelier avec les acteurs du territoire. Il s’agit  
donc d’une approche exploratoire ou de fore-casting  
qui trouve comme souvent ses limites  
dans la préexistence de certains objectifs sectoriels 
dont la question du respect comme point de passage  
se pose. Par exemple l’intégration ou non  
de l’objectif de -38 % de consommation d’énergie  
primaire pour le secteur résidentiel en 2020 a amené  
de nombreuses discussions. Finalement l’objectif  
de point de passage choisi est une réduction  
de 38% de l’énergie finale uniquement en 2025.
Le secteur agricole n’a pas été modélisé  
dans l’exercice à cause de son faible poids régional  
en termes d’émissions et de consommation d’énergie. 
Le prolongement du scénario engageant  
par le scénario de transition est fruit  
d’un compromis politique qui dépasse le travail  
du SRCAE en tant que tel. Cette trajectoire  
de prolongement se compose par plusieurs  
éléments : la régionalisation du scénario  
négaWatt qui a été effectuée pour la région PACA  
avec sa méthodologie propre, des modélisations  
complémentaire des bureaux d’étude en charge  
et l’utilisation d’études préexistantes notamment  
pour le secteur résidentiel. Cette troisième  
partie du SRCAE ne se base donc pas  
sur une méthodologie unique mais est composée  
par plusieurs approches. 

Les scénarios tendanciel et engageant du SRCAE 
présentent plutôt des approches exploratoires  
limitées. Un des objectifs des SRCAE était  
de pouvoir indiquer (sur la base des potentiels  
régionaux) la contribution régionale aux objectifs  
énergie climat 2020, ce qui nécessite  
une méthodologie de fore-casting. Le scénario  
de transition qui prolonge le scénario engageant  
ne se base pas sur une méthodologie unique  
mais se base sur des multiples sources.  
Son approche globale est plus normative  
car l’origine de ce prolongement – impulsée  
par le Conseil régional – était de montrer  
la possibilité du Facteur 4 régional et d’une trajectoire 
vers 100 % énergies renouvelables. 

 Résilience, flexibilité, robustesse :  
il ne s’agit pas de variables spécifiquement  
adressées par ces scénarios..
 Emploi et filières professionnelles : une analyse  
des emplois crées / détruits par le SRCAE  
n’a pas été menée. Cependant le sujet  
des emplois crées notamment par les éco filières  
apparaît à plusieurs reprises. 
 Indépendance énergétique : le cadrage  
des SRCAE ne prévoit aucun bouclage de l’offre  
(échelle inadaptée notamment pour l’électricité).  
Mais le scénario aborde le besoin de réduire  
la dépendance électrique de la région et montre  
le danger d’une nécessité croissante  
d’importations de biomasse dans la région.  
De plus, un bilan en puissance de la demande  
et de la production régionale d’électricité  
est réalisé, afin de mettre en évidence  
une première approche des besoins de stockage.
 Prix et coûts de l’énergie : cette variable  
n’a pas été modélisée mais est citée  
comme vulnérabilité potentielle.
 Impact santé, risques, accidents, sûreté :  
pas d’analyse spécifique sur ces points sur  
les scénarios énergétique. Mais l’état des lieux  
et les documents d’orientations intègrent  
les impacts du changement climatique (risques,  
santé, etc.) et développent des pistes d’action.
 Investissements et chiffrage des scénarios :  
calcul uniquement pour les énergies renouvelables  
et la rénovation des bâtiments. Dans les documents  
d’orientations l’enjeu est cité à plusieurs reprises  
(financement citoyen, tiers financement etc.).
 Impact sur le réchauffement climatique :  
un calcul de l’évolution des émissions  
énergétiques a été effectué qui atteint  
le Facteur 4 sur les gaz à effet de serre en 2050.
 Impact environnemental global :  
pas d’analyse globale sur ce point. Des enjeux  
comme la vulnérabilité de la biodiversité face  
aux changements climatiques sont adressés dans  
l’état des lieux et les documents d’orientation.
 Justice sociale : une telle analyse n’a pas été  
effectuée.
 Faisabilité du scénario : le scénario engageant  
se base sur des potentiels régionales  
en terme d’énergies renouvelables et d’efficacité  
énergétique. Aucune rupture technologique  
majeure n’est modélisée.

L’élaboration du SRCAE PACA a demandé la mise  
en place de 3 niveaux de consultation. La mise  
en place d’un Comité de pilotage (COPIL),  
d’un Comité technique et d’une consultation  
publique (des citoyens et des acteurs de la région)  
à la fin de l’exercice.  Les comptes rendus  
des réunions du COPIL1 et du COTECH2  
sont accessible sur internet. 
Le bilan de la consultation  publique autour  
du SRCAE montre des résultats mitigés :  
seul 7% des structures consultés dans le cadre  
des avis obligatoires des acteurs de la région  
(dont les collectivités, les chambres etc.)  
ont répondu. Cependant aucun avis n’y était  
défavorable. 
La participation du grand public était également  
faible : 56 observations dont 60 % émanant  
de citoyens ont été reçues.

Le SRCAE représente un exercice obligatoire  
pour toutes les régions, copiloté par le préfet  
de région et le Président du conseil régional,  
en concertation avec les acteurs concernés, formalisé 
par les lois Grenelle I et Grenelle II  
(Article 68). 
Le processus d’élaboration a été ralenti  
par un blocage d’un an résultant d’un désaccord 
entre la DREAL et le CR sur l’opportunité  
d’intégrer dans le SRCAE le scénario « négaWatt » 
(produit en parallèle de l’élaboration du SRCAE).

Schéma Régional Climat Air Energie  
pour la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

Publication : 17 juillet 2013
Horizon de modélisation : 2020, 2030  
& vision 2050
 

www.paca.developpement-durable.gouv.fr/le-schema- 
regional-climat-air-a5380.html
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 Méthodologie

Approche participative 

 Lien avec la sphère politique  
ou l’opinion publique

Travail prospectif Porteur d’une vision Prise en compte des 12 critères 
d’évaluation  « pour les citoyens » 

 rouge : pas pris en compte
orange : partiellement pris en compte
vert : pris en compte

Dans le cadre d’une mission confiée par la Région 
PACA à l’Institut négaWatt, celui-ci – avec le soutien  
de plusieurs bureau d’études (Solagro, Aere, 
Enertech, Wise Paris, E&E) – a publié  
une régionalisation du scénario national négaWatt  
(scénario tendanciel et négaWatt). Pour la partie  
consommation le scénario se base sur  
des hypothèses du scénario national qui ont  
souvent été « régionalisées » (par exemple 
l’utilisation de la climatisation, l’évolution de  
la population,  la prise en compte du la structure 
régionale du parc de logements etc.). Pour  
le secteur de l’industrie le scénario national projette  
une relocalisation de 100 % de la consommation  
d’ici 2050. Une telle approche n’a pas été retenue  
pour le scénario régional qui suit la production  
des branches industrielles nationales. Le secteur  
de l’agriculture n’a pas été traité dans l’approche  
régionale à cause de sa faible importance.
Le scénario explore systématiquement  
les « gisements de négaWatts », de la sobriété et 
de l’efficacité énergétique, dans tous les usages 
énergétiques dans les différents secteurs  
de consommation. La démarche de prospective  
du scénario négaWatt est donc centrée sur  
les services énergétiques, et remonte aux productions  
d’énergie. Ce choix induit une modélisation 
de type « bottom-up » basée sur un découpage  
sectoriel des usages de l’énergie. Cette modélisation  
repose sur un modèle purement physique,  
qui se démarque ainsi des exercices prospectifs  
classiques basés sur des modèles économiques.  
Contrairement au scénario régional le scénario  
à l’échelle nationale effectue une modélisation  
de l’équilibre offre-demande en électricité,  
heure par heure, de 2010 à 2050. 
Pour les secteurs de production d’énergie,  
la démarche est globalement différente  
des secteurs de consommation : la scénarisation  
de la production d’énergie renouvelable à l’échelle  
régionale est basée sur les nombreuses études  
réalisées dans le cadre de l’Observatoire Régional  
de l’Energie. 
Le rapport est complété par plusieurs chapitres  
qui traitent des enjeux supplémentaires : l’évolution 
de l’usage de terres, les impacts  
du programme nucléaire sur la région, l’analyse  
des facteurs de ruptures applicables au scénario  
et des plans d’action pour la mise en œuvre  
du scénario.  

Il s’agit d’un scénario normatif concernant  
les hypothèses de production notamment  
la projection d’une sortie du nucléaire  
et l’approche de tendre vers un mix énergétique  
100 % renouvelable en 2050.

Résilience, flexibilité, robustesse : grace  
à la diminution de la consommation énergétique  
et une évolution vers l’utilisation des sources  
énergétiques locales et renouvelables le scénario  
contribue à améliorer la résilience du territoire. 
Emploi et filières professionnelles : pas de calcul  
pour le scénario régional. Une étude pour  
le scénario national existe : Quirion (2013)1.
 Indépendance énergétique : la région PACA reste  
très dépendant des importations énergétiques  
(notamment en termes de biomasse). Cependant  
le scénario national se base à quasi 100 %  
sur des sources nationales en 2050. Il est certain  
que, plus on diminue la maille territoriale  
de l’analyse, plus l’indépendance énergétique  
est difficile à obtenir, compte tenu des disparités  
importantes qui peuvent exister entre territoires  
tant en termes de demande qu’en termes  
de ressources.
 Prix et coûts de l’énergie :  
ce variable n’a pas été modélisé. 
 Impact santé, risques, accidents, sûreté :  
un chapitre analyse les impacts du programme  
nucléaire sur la région. Il n’y a pas une analyse  
spécifique sur les impacts santé par exemple. 
 Investissements et chiffrage des scénarios :  
un tel calcul pour le scénario régional n’a pas  
été effectué. Une étude pour le scénario national  
existe : Quirion (2013)2 
 Impact sur le réchauffement climatique :  
un calcul de l’évolution des émissions  
énergétiques a été effectué. La réduction  
des émissions de CO2 correspond à - 95 %  
ce qui est nécessaire pour atteindre un Facteur 4 
sur la totalité des gazes. 
 Impact environnemental global : le rapport inclut  
un chapitre sur l’évolution de l’usage de terres.
 Justice sociale : Une telle analyse pour le scénario  
régional n’a pas été effectuée.
 Faisabilité du scénario : le scénario se base  
sur des hypothèses faisables, des analyse  
de potentiels,  aucune rupture technologique  
n’est modélisée.

Ce travail prospectif n’intègre aucune approche  
participative. Il a été élaboré par un groupe  
d’experts issu de différents bureaux d’études.  
Le scénario se base sur les hypothèses 
« régionalisées » du scénario négaWatt national  
qui ont eux aussi été mises en place par l’association  
négaWatt sans procédures participatives au-delà  
des membres de l’association.

Le scénario a été élaboré dans le cadre  
d’une commande publique de la région PACA.  
Même si cela n’est pas mentionné officiellement  
le scénario complète les deux scénarios du SRCAE  
« tendanciel » et « engageant » à partir de 2030  
sous le nom du « scénario de transition ». 

institut négaWatt (2012) 
 

« Vers un système énergétique 100 %  
renouvelable » 
 

Année de publication : 2012
Horizon de modélisation : 2050
 

www.institut-negawatt.com/page.php?id=11  
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Le bureau d’étude Futur Facteur 4 a sorti en 2013  
à la demande de la région dans le cadre  
des Etats généraux de l’énergie un scénario 
énergétique pour la région Pays de la Loire.  
L’étude comporte 3 modélisations avec  
des taux de croissance différentes linéaires  
jusqu’en 2050 (0,7 %, 1,3 % et 2 %). Pour chacune 
des 3 hypothèses il y a un scénario tendanciel  
et un scénario volontariste. Les scénarios  
ont été versés au débat public. L’évolution  
de la consommation énergétique est présentée  
sous 2 formes : selon les secteurs de consommation  
et selon les usages (santé, alimentation,  
déplacements etc.) afin de permettre une meilleure  
compréhension par le public des enjeux de  
la transition énergétique dans la vie quotidienne.
Un bouclage entre offre et demande en électricité  
a été effectué pour l’année 2050. La demande  
électrique pour les 3 scénarios est différente  
en 2050. La demande des scénarios 1 et 2  
est entièrement couverte par des énergies  
renouvelables du territoire voire même dépasse  
de 20 % pour le scénario 1. Cependant le bouclage  
prévoit une partie de gaz de pointe et de nucléaire  
pour équilibrer le mix. Le scénario 3 a besoin  
d’importations. Le mix énergétique finale en 2050  
– certes divisée par deux pour le scénario 1 –  
est encore composé presque à 50 % par des énergies 
fossiles. 
Il n’y a plus de nucléaire dans le mix énergétique  
en 2050 et le taux des énergies renouvelables  
dans le mix primaire tourne autour de 50 %  
sur les 3 scénarios. 
Les scénarios ne permettent pas de respecter  
l’objectif du Facteur 4 en 2050. Le scénario deux affiche 
une réduction du CO2 de 64 % par rapport à 2008.  
En prenant en compte l’augmentation 
 de la population la diminution des émissions  
par habitant est de 70 %. 
L’étude n’a pas été publiée en tant qu’étude  
de Futur Facteur 4 mais elle a été conçue pour  
enrichir le débat dans le cadre des Etats généraux  
de l’énergie de la région et a servi à enrichir  
le SRCAE notamment sur le volet 2030-50. 

Les scénarios développés au cours de cet exercice  
ne sont pas porteurs d’une vision. Ils ont été 
élaborés et présentés dans l’objectif d’informer  
et d’enrichir un débat. Même le Facteur 4 sur  
des émissions de CO2 uniquement en 2050 n’est  
par exemple pas atteint par le scénario 2.

Résilience, flexibilité, robustesse :  
le facteur 4 n’est atteint par aucun scénario  
(le scénario 1 s’approche avec - 63 % de CO2  
le plus). Le mix énergétique en 2050 contient  
encore une grande partie d’énergies fossiles.  
Ceci s’explique en partie par une population  
en croissance et l’impact des taux de croissance.  
Un tel scénario montre cependant des limites  
de résilience par rapport à une augmentation  
des prix d’énergies etc.
 Emploi et filières professionnelles : l’analyse  
des emplois crées / détruits par le scénario n’a pas  
été mené. 
 Indépendance énergétique : pour 2 des 3 scénarios  
la production territoriale renouvelable électrique  
en 2050 dépasse la demande. Des exportations  
notamment dans d’autres régions sont donc  
possibles. Cependant le bouclage offre-demande  
en 2050 prévoit une part de gaz et nucléaire  
pour compléter les énergies renouvelables  
en grande partie variables (éoliennes etc.).  
Le mix énergétique globale en 2050 montre  
encore une partie importante d’énergie fossiles  
(environ 50 %). 
 Prix et coûts de l’énergie : une hypothèse de prix  
d’énergies (notamment fossiles) haute est pris  
en compte qui se stabilise pour le pétrole  
à 250 $ / bbl à partir de 2050. 
 Impact santé, risques, accidents, sûreté :  
pas d’analyse spécifique sur ces points. 
 Investissements et chiffrage des scénarios :  
aucun calcul des investissements nécessaires  
n’a été menée. 
 Impact sur le réchauffement climatique :  
un calcul de l’évolution des émissions  
énergétiques a été effectué. Le facteur 4  
n’est atteint pour aucun scénario.  
 Impact environnemental global :  
pas d’analyse globale sur ce point. 
 Justice sociale : Une telle analyse n’a pas été  
effectuée. 
Faisabilité du scénario : Les scénarios se basent  
sur des potentiels régionales en terme  
de production et d’économies d’énergie. Sauf  
pour le scénario 3 (pile à combustibles)  
aucune véritable rupture technologique n’a été  
modélisée.

Les 3 scénarios ont été versés au débat  
(notamment lors d’ateliers publics) et le 2e scénario  
a été identifié comme le plus acceptable. 
Il n’y avait donc pas une procédure de consultation  
des variables dans chacun des 3 scénarios  
mais une consultation sur le choix entre  
les 3 scénarios différents.

Le travail prospectif de Future Facteur 4 représente  
une commande d’une institution (la région  
Pays de la Loire). Il est donc basé sur le cahier  
de charge du commanditer.
Le scénario 2 a ensuite alimenté le en partie  
le SRCAE et la stratégie régionale de la transition 
énergétique.

futur facteur 4 (2013) 
 

« Prospective énergétique à 2050  
en Pays de la Loire » 
 

Année de finalisation : 2013
Horizon de modélisation : 2050
 

Le scénario n’a pas été publié en tant que tel mais il a enrichit  
 le SRCAE et la stratégie de transition énergétique de la région.
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L’association Virage énergie climat Pays de la Loire  
(VEC) (crée à l’automne 2009) a publié en 2013  
son scénario énergie climat pour la région.  
Il s’agit d’un travail de modélisation associatif.  
Deux bureaux d’études ont été engagés  
pour compléter la modélisation sur des secteurs  
précis : Inddigo sur les chapitres énergétiques,  
Solagro pour la transposition du scénario 
Afterres2050 aux Pays de la Loire pour alimenter  
le chapitre agriculture et forêt. 
Il s’agit d’un scénario inspiré par l’approche  
négaWatt, normatif, bottom-up qui déploie  
une approche sectorielle. 
Il n’y a pas de modélisation d’un bouclage  
énergétique par pas annuel. Seule en 2050  
l’équilibre global sur l’année entre l’offre  
et demande, basé sur des potentiels d’énergies  
renouvelables de la région a été calculé. Le secteur  
de l’agriculture, enrichi par le travail de Solagro  
constitue un élément important pour la région  
car les seules émissions de gaz à effet de serre  
qui sont encore présentes en 2050 proviennent  
de ce secteur. Ceci provient en partie  
de l’exportations des aliments, mais également  
de la production d’énergie renouvelable  
dont une partie est exportée de la région. 

Il s’agit d’un scénario normatif concernant  
les hypothèses de production notamment  
la projection d’une sortie des énergies fossiles  
et fissiles et un remplacement par des énergies  
renouvelables régionales uniquement (avec  
une surproduction notamment de l’électricité pour  
l’exportation). L’ambition climatique est également  
très élevé ; le scénario attient une réduction  
des gaz à effet de serre de 83% en 2050 et dépasse  
donc le Facteur 4. 

Résilience, flexibilité, robustesse :  
il s’agit d’un scénario très ambitieux sur plusieurs  
niveaux (économies d’énergie, réduction des gaz  
à effet de serre etc.). Une fois les objectifs atteints  
il s’agit d’un système résiliant mais le chemin  
pour y parvenir demande des efforts notables.  
Cet effort est cependant partagés entre différents  
acteurs : particuliers, collectivités et groupements  
comme les entreprises, état et Europe  
Il faudra également calculer l’équilibre  
offre-demande pour plusieurs années  
(pas uniquement pour 2050) pour pouvoir  
analyser la robustesse des propositions. 
 Emploi et filières professionnelles : une analyse  
des emplois crées / détruits par le scénario  
n’a pas été mené. Les auteurs renvoient cependant  
à l’analyse Quirion (2012) qui analyse les emploi  
crées et détruits du scénario négaWatt. 
 Indépendance énergétique : à partir de 2045  
environ la région produit la totalité  
de sa consommation sur son territoire par  
des énergies renouvelables tout en produisant  
un surplus pour l’exportation. 
 Prix et coûts de l’énergie : cette variable  
n’a pas été modélisée mais est cité  
comme vulnérabilité potentielle.
 Impact santé, risques, accidents, sûreté :  
pas d’analyse spécifique sur ces points.  
Mais le scénario cite à plusieurs endroits  
(transport terrestre et alimentation) les impacts  
positifs sur la santé. 
 Investissements et chiffrage des scénarios :  
aucun calcul des investissements nécessaires  
n’a été menée. 
 Impact sur le réchauffement climatique :  
un calcul de l’évolution des émissions  
énergétiques et non énergétiques a été effectué.
 Impact environnemental global :  
pas d’analyse globale sur ce point. Cependant  
l’analyse sectorielle de l’agriculture prend  
cet élément en compte.  
Justice sociale : une telle analyse n’a pas été  
effectuée mais la justice sociale du scénario  
est un de ces objectifs visés (le chapitre « notre vie  
quotidienne en 2050 » précise que la transition  
proposée par le scénario implique un partage  
équitable des richesses et du travail).  
Faisabilité du scénario : Le scénario engageant  
se base sur des potentiels régionaux  
en terme d’énergies renouvelables et d’efficacité  
énergétique. Aucune rupture technologique  
majeure n’est modélisée. Pour certains aspects  
(par exemple la réduction des consommations  
du secteur résidentiel en prolongeant  
la décohabitation et  l’augmentation  
de la population), cela paraît très ambitieux  
en comparaison aux autres scénarios régionaux.

Virage Énergie Climat Pays de la Loire (VEC)  
est une association composée de bénévoles,  
dont certains ont des compétences personnelles  
et professionnelles sur l’énergie et le climat.  
L’objectif principal de l’association est d’établir  
un scénario énergie-climat citoyen pour les Pays  
de la Loire et le faire connaitre. VEC entend ainsi  
contribuer à diffuser une culture « énergie / climat »  
et participer aux différentes formes du débat public  
sur ces questions. 
En plusieurs étapes / chapitre par chapitre le scénario  
a été rédigé et confronté à un public régional.  
Aucune consultation publique n’a été organisée  
par VEC pour une validation officielle  
des hypothèses du scénario. Mais des experts  
externes ont été consulté pour vérifier certaines  
données et  ce scénario est en soit le résultat  
d’une co-construction citoyen qui a permis  
pour certaines personnes une appropriation  
d’enjeux techniques nouveaux. 

Une subvention de la Région des Pays de la Loire  
en 2011 / 2012 a permis de finaliser le scénario  
en avril 2013. Des membres de VEC ont participé  
aux ateliers techniques du SRCAE et des Etats  
généraux de l’énergie de la région. Ceci leur a permit  
de faire connaître leur travail. Le caractère bénévole  
des activités de VEC a malheureusement empêché  
une coordination plus étroite avec les autres travaux  
prospectifs. Actuellement VEC participe à plusieurs  
groupes de travail pour l’élaboration du SRTE  
(schéma régional de la transition énergétique)  
de la région Pays de la Loire.

virage énergie climat pays de la loire (2013) 
 

« Réussir la transition énergétique  
et préserver le climat des Pays de la Loire » 
 

Année de publication : 2013
Horizon de modélisation : 2050
 

www.virageenergieclimatpdl.org
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Les scénarios tendanciel et engageant du SRCAE  
présentent plutôt des approches exploratoires  
car un des objectifs des SRCAE était de pouvoir  
indiquer (basé sur les potentiels régionaux)  
la contribution régionale aux objectifs énergie  
climat 2020. Le scénario « FF4 intermédiaire »  
qui ajoute une vision 2050 fonctionne également  
d’une manière exploratoire, car l’atteinte du Facteur 4 
n’a par exemple pas été visée explicitement. 

 rouge : pas pris en compte
orange : partiellement pris en compte
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Le SRCAE de la région Pays de la Loire a été élaboré  
en plusieurs étapes. Les travaux sur le SRCAE se sont  
déroulés entre juillet 2011 et mars 2012 sans appui  
d’un bureau d’étude. En réponse au débat national  
sur la transition énergétique la région a organisé  
en 2012 les Etats régionaux de l’énergie (ERE)  
qui ont amené une suspension du travail sur le SRCAE  
afin de pouvoir l’enrichir avec les résultats des ERE. 
La méthodologie générale pour l’élaboration  
du SRCAE est celle prescrite par l’administration : 
une méthode qui permet d’identifier les objectifs  
et orientations d’une manière bottom-up  
en se basant sur les potentiels d’efficacité  
énergétique et d’énergies renouvelables de la région. 
Les horizons temporels modélisés pour  
les deux scénarios tendanciel et volontariste sont  
l’année 2020 et 2030. Les discussions du ERE  
ont permis d’enrichir le SRCAE avec une vision 2050  
issue des scénarios développés par Futur Facteur  
4 pour la région (sont le scénario intermédiaire  
a été sélectionné comme souhaitable). Cette vision  
reste cependant déconnectée méthodologiquement  
du reste du travail du SRCAE. Le scénario  
« FF4 intermédiaire » choisi pour prolonger le SRCAE  
jusqu’en 2050 n’atteint pas une division par 4  
des émissions. Il est dommage que le SRCAE  
n’affiche pas cette analyse en indiquant qu’il faut  
trouver des gisements supplémentaires. La seule  
information dans le SRCAE indique que les émissions  
en 2050 n’ont pas été calculées… 
Le SRCAE PdL a été le seul SRCAE de France a s’être  
soumis à une évaluation environnementale  
qui a été réalisée par le Centre d’Études Technique  
de l’Équipement de l’Ouest (CETE Ouest) en 2013.

 Résilience, flexibilité, robustesse :  
il ne s’agit pas de variables spécifiquement  
adressées par ces scénarios mais le développement  
des énergies renouvelables locales a un impact  
positif sur la résilience du territoire par rapport  
à l’augmentation des prix d’énergie. Plusieurs 
pistes d’actions du SRCAE citent le souhaite  
d’améliorer la capacité de résilience des écosystèmes  
(agriculture, protection des éco-systèmes etc.).
 Emploi et filières professionnelles :  
une analyse des emplois créés / détruits  
par le SRCAE n’a pas été menée. 
 Indépendance énergétique : le mix énergétique  
primaire affiche 0 % nucléaire, 50 % énergies  
renouvelables et 50 % d’énergies fossiles.  
Pour l’électricité la région devient excédentaire  
(en 100% énergies renouvelables) mais pour  
les autres secteurs des importations seront encore  
nécessaires (notamment le secteur des transports).
 Prix et coûts de l’énergie : cette variable n’a pas  
été modélisée dans le cadre du SRCAE.
 Impact santé, risques, accidents, sûreté :  
pas d’analyse spécifique sur ces points. Mais  
les documents d’orientations citent à plusieurs  
reprises les dangers des changements climatiques  
pour la santé, et développe des pistes d’action.
 Investissements et chiffrage des scénarios :  
le document ne contient aucune analyse  
ou estimation des investissements nécessaires  
pour a mise en ouvre. 
 Impact sur le réchauffement climatique :  
un calcul de l’évolution des émissions  
énergétiques (CO2) a été effectué.
 Impact environnemental global : le SRCAE a fait  
l’objectif d’une évaluation environnementale  
de CETE Ouest. 
 Justice sociale : une telle analyse n’a pas été  
effectuée. 
Faisabilité du scénario : Lle scénario engageant  
se base sur des potentiels régionaux  
en termes d’énergies renouvelables et d’efficacité  
énergétique. Aucune rupture technologique  
majeure n’est modélisée.

Entre juillet 211 et mars 2012 les ateliers  
thématiques et transversaux aussi appelés Comités  
techniques ont été organisés. Chaque atelier  
a réunît une à plusieurs dizaines de participants  
issus de la société civile, des collectivités,  
du monde professionnel ou des administrations.
La phase de l’ERE a permis d’organiser entre  
novembre 2013 et février 2013 5 débats territoriaux  
repartis sur l’ensemble du territoire et 4 ateliers  
thématiques (gouvernance, efficacité énergétique  
etc.). Les citoyens ont pu participer de plusieurs  
manières : via un panel de citoyens, 84 débats  
en petits groupes organisés par l’Ecole de Mines,  
via le concours des familles à énergie positives  
de l’Ademe, qui a rassemblé 680 familles ou encore  
via des contributions individuelles. Au total,  
plus de 5 000 personnes ont contribué  
à la déclinaison régionale du débat sur la transition 
énergétique et à enrichir le SRCAE et la stratégie  
de la transition énergétique régionale. Les 5 débats  
territoriaux et les 4 ateliers thématiques dans  
le cadre de l’ERE cité plus haut étaient basés sur  
une proposition de 3 scénarios élaborés par  
le bureau d’étude Futur Facteur 4 à l’initiative  
de la région. Le scénario médian a été choisi ;  
il a ensuite enrichît le SRCAE avec notamment  
une vision 2050.
Une consultation publique a précédé la validation  
finale du SRCAE (octobre à décembre 2013)  
dont les résultats ne sont pas accessibles. 

Le SRCAE représente un exercice obligatoire  
pour toutes les région  co-piloté par le préfet  
de région et le Président du conseil régional,  
en concertation avec les acteurs concernés formalisé  
par les lois Grenelle I et Grenelle II (Article 68).
La vison 2050 qui a complétée ce travail prospectif  
est issue d’une initiative du Conseil régionale. 

Schéma Régional Climat Air Energie  
pour la Région Pays de la Loire
 

Publication : 18 avril 2014
Horizon de modélisation : 2020, 2030  
& vision 2050
 

www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/ 
adoption-du-schema-regional-climat-a2641.html
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Le Master Plan de la Troisième Révolution  
Industrielle pour la région Nord-Pas de Calais a été  
publié en 2013 par les équipes de Jeremy Rifkin  
suite à une commande de la Chambre de Commerce  
et de l’Industrie Nord de France et le Conseil  
Régional Nord-Pas de Calais.
 Aucun scénario à proprement parlé n’a été  
élaboré mais il s’agit plutôt d’une modélisation  
supplémentaire, notamment économique,  
basée sur les travaux régionaux du SRCAE  
et la stratégie climat du SRADDT (Schéma régional  
d’aménagement et de développement durable).
Contrairement au premier le deuxième atteint  
l’objectif du facteur 4 (des émissions CO2  
énergétiques en 2050 et une réduction de 60 %  
des consommations d’énergie finale, ce qui  
est jugé central par les porteurs des travaux  
de la 3e Révolution Industrielle. Il s’agit  
d’une vision fondée sur cinq piliers : les énergies  
renouvelables, les bâtiments producteurs d’énergie,  
le stockage de l’énergie, l’internet de l’énergie,  
les transports électriques rechargeables et la pile  
à combustibles. 
Les investissements annuelles pour les mettre  
en oeuvre s’élèvent selon une estimation à environ  
6 Md€ par an (2014 à 2050). Par ailleurs, le contenu  
en emploi de différents secteurs économiques  
centraux pour la mise en œuvre de cette vison  
a été calculé (x emplois créés pour 1 M€ investi).  
Le modèle DEEPER (Dynamic Energy Efficiency  
Policy Evaluation Routine ; voir la description  
du modèle dans l’Annexe du rapport) a ensuite été  
utilisé pour évaluer l’impact des investissements  
sur la création d’emplois et les effets indirects via  
une augmentation des recettes des ménages grâce  
à une baisse des dépenses énergétiques etc. 

Ce travail représente une certaine vision du futur  
énergétique focalisée sur des technologies  
(pile à combustibles, voiture électrique, bâtiment  
à énergie positive,...) qui permettent de concilier  
croissance économique et transition énergétique  
(efficacité énergétique et développement  
des énergies renouvelables) via une 3e révolution  
industrielle. Elle ajoute un nouveau récit  
de la transition énergétique aux travaux du SRCAE  
et du SRADDT qui vise moins que d’autres scénarios  
Facteur 4 le changement de modes de vie  
mais s’oriente surtout vers des nouvelles  
technologies sobres en émissions. 

 Résilience, flexibilité, robustesse : une approche  
holistique de la résilience d’un territoire n’est pas  
l’objectif du rapport mais plutôt un focus sur  
la robustesse de l’activité économique de la région  
en lien avec la transition énergétique.
 Emploi et filières professionnelles :  
l’analyse des emplois créés pour chaque  
million d’€ investi est un élément central  
de l’analyse du Master Plan.
 Indépendance énergétique : même si  
le développement des potentiels en termes  
d’énergies renouvelables est un des 5 piliers  
du rapport, une analyse de l’évolution  
de l’indépendance énergétique n’est pas présente. 
 Prix et coûts de l’énergie : des hypothèses sur  
l’évolution des prix de l’énergie ont été modélisées  
(possibilité d’une lente augmentation de 40 %  
de l’ensemble des prix de l’énergie d’ici 2050).  
L’étude analyse également l’impact sur le PIB  
et la création d’emplois d’une augmentation  
des prix de l’énergie. 
 Impact santé, risques, accidents, sûreté :  
pas de travail spécifique sur ces aspects. 
 Investissements et chiffrage des scénarios :  
une estimation des investissements nécessaires  
les évalue à au moins 6 Md€ par an. 
 Impact sur les changements climatiques :  
le travail prospectif vise l’atteinte du Facteur 4  
sur les émissions énergétiques.
 Impact environnemental global :  
pas d’analyse globale sur ce point.
 Justice sociale : La justice sociale de la transition  
n’est pas au centre de l’analyse.  
Faisabilité du scénario : Ce travail prospectif vise  
avant tout une croissance économique locale,  
économe en énergie et durable. La faisabilité  
du scénario dépend donc parmi d’autres éléments  
de la capacité de la région à mobiliser  
son industrie sur les enjeux de la transition.

L’élaboration du Master Plan pour la région  
Nord-Pas de Calais de l’équipe de Jeremy Rifkin  
a été orientée par le Forum d’orientation  
(environ 50 membres présidé par le CCI Nord  
de France et le CR) et alimenté par les contributions 
des 8 groupes de travail régionaux rassemblant  
des experts, des représentants des entités publiques 
régionales et des entreprises.
Chaque groupe de travail a travaillé sur l’un 
 des cinq piliers de  la vision du Master Plan  
(voire méthodologie) et les 3 derniers sur  
des approches transverses : éfficacité énergétique, 
économie circulaire et économie de fonctionnalité1. 
Une véritable consultation d’un public plus large 
n’a pas été organisée. 

ll s’agit d’une commande de la  Chambre  
de Commerce et de l’Industrie Nord de France  
et du Conseil Régional Nord-Pas de Calais. Ce travail  
comprenait un grand volet de communication  
et a permis de créer une certaine attention publique  
autour du sujet, notamment grâce à la personnalité  
de Jeremy Rifkin. Par ailleurs, l’étude est un signe  
pour l’ambition climat énergie de la région  
qui dépasse les objectifs 2050 du SRCAE (co-élaboré  
avec la DREAL) cohérents avec le SRADDT  
(élaboré sous la responsabilité du Conseil régional). 

jeremy rifkin (2013)
chambre de commerce et de l’industrie 
nord de france et le conseil régional  
nord-pas de calais
 

« Nord-Pas de Calais : Troisième Révolution  
Industrielle – Master Plan »
 

Année de publication : 2013
Horizon de modélisation : 2050
 

www.latroisiemerevolutionindustrielleennordpasdecalais.fr
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L’association Virage énergie Nord-Pas de Calais  
a publié en 2013 une étude des potentiels  
d’économies d’énergie atteignables via des actions  
de sobriété énergétique sans recours  
à des évolutions technologiques (efficacité  
énergétique) sur le périmètre de la consommation  
finale des habitants de la région (ce qui inclut  
l’énergie importée via des produits  
de consommation intégrés). L’association a analysé  
les potentiels d’économies selon les usages :  
alimentation, biens matériels, bâtiment  
et déplacements. Deux degrés différents  
de potentiels ont été calculés dites « sobriété douce »  
et « sobriété radicale ». 

La vision de l’association qui s’est clairement 
exprimée dans le préambule du rapport est  
la conviction que la sobriété et le changement  
des modes de vie sont nécessaires pour arriver  
à une adéquation entre demande énergétique  
et une offre 100 % renouvelable. Le travail permet  
d’évaluer d’un côté la dépendance énergétique de  
nos modes de vie actuelles et développe de l’autre  
côté une méthodologie pour évaluer les gisements  
d’économies d’énergie qui peuvent être engendrés  
par la sobriété énergétique. Par ailleurs la sobriété  
est capable d’apporter un ensemble d’externalités  
positives : une meilleure santé de la population  
(liée à qualité de l’air, de l’eau et des sols,  
des aliments), plus de relations sociales  
et d’entraide, plus de solidarité et de bien-être.

 Résilience, flexibilité, robustesse :  
une des stratégies pour rendre un système  
énergétique ou un territoire plus robuste  
et résilient face aux questions énergétiques  
est de réduire sa consommation énergétique.  
L’étude analyse des potentiels d’économies  
d’énergie via des actions de sobriété et contribue  
donc à un tel objectif. Concernant l’aspect  
de flexibilité : les mesures de sobriété énergétique  
sont réalisables immédiatement, à l’inverse  
de mesures techniques d’efficacité énergétique  
et de renouvelables (soumises à des couts  
d’investissement et des délais de mise en œuvre).  
De même pour la robustesse : une société  
de la sobriété énergétique est plus robuste face  
à une hausse des coûts de l’énergie.
 Indépendance énergétique : l’indépendance  
énergétique n’est pas un objectif de ce travail  
car il ne modélise pas une offre énergétique  
mais se concentre sur des potentiels d’économies  
d’énergie. Cependant en réduisant les besoins  
l’indépendance énergétique augmente.  A la place  
de l’indépendance c’est souvent l’autonomie  
qui est cité notamment concernant le chapitre  
sur l’alimentation. 
 Prix et coûts de l’énergie : cette variable  
n’a pas été modélisée car il s’agit d’une étude  
de potentiels techniques et comportementaux.  
Le prix et coût du pétrole et du nucléaire sont  
cependant le fondement de notre la réflexion.
 Impact santé, risques, accidents, sûreté :  
pas d’analyse spécifique globale sur ces points.  
Le chapitre alimentation se base cependant  
sur l’objectif d’une alimentation plus équilibrée  
selon les recommandations de l’Organisation  
mondiale de la santé. 
 Investissements et chiffrage des scénarios :  
aucun calcul des investissements nécessaires  
n’a été mené. 
 Impact sur les changements climatiques :  
le potentiel d’économies d’énergie a été chiffré.  
Les réductions des gaz à effet de serre sont  
chiffrées pour les chapitres sur les biens matériels  
et les déplacements. 
 Impact environnemental global :  
pas d’analyse globale sur ce point.  
Justice sociale : une telle analyse n’a pas été  
effectuée. Cependant, la sobriété énergétique,  
telle que l’association la définit est une réduction  
collective et organisée des consommations  
d’énergie : les plus riches (et donc consommateurs)  
restreignent leurs consommations, ayant  
pour effet un rééquilibrage au profit  
des plus pauvres. La justice sociale est donc  
au cœur de la sobriété énergétique.  
Faisabilité du scénario : l’étude présente  
deux niveaux de « radicalité » de sobriété.  
Les deux échelles sont techniquement faisables  
donc la question de la faisabilité in fine se pose  
plutôt au niveau politique et individuel.  
Quels dégrées de sobriété et de changements  
de modes de vie est « envisageable »,  
« souhaitable » ou « faisable » ?

Il s’agit d’un travail d’expertise « en chambre »,  
avec assistance à maitrise d’ouvrage du bureau  
d’étude E&E Consultant pour la modélisation  
des thématiques « biens matériels »  
et « déplacements ». Les hypothèses retenues  
pour cet exercice sont référencées 
(recommandations sanitaires de l’Organisation  
Mondiale de la Santé etc.) ou décidées  
collectivement par un groupe de travail composé  
par les adhérents de l’association lors d’une dizaine  
de réunions. 

Cette étude est une initiative de l’association Virage  
énergie Nord-Pas de Calais qui a, à sa demande,  
obtenu un financement du Conseil régional  
et de l’Ademe nationale. Il ne s’agit donc pas  
d’une commande d’un organisme public. L’objectif  
de l’association est de faire connaître les résultats  
du travail mais ils ne figurent pas dans un document 
stratégique institutionnel du Conseil Régionale  
et de l’Ademe national. 

virage énergie nord-pas de calais (2013)  
 

« Scénarios de sobriété énergétique  
et transformations sociétales »
 

Année de publication : 2013
Etude de potentiel
 

www.virage-energie-npdc.org/spip.php?article143
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L’association Virage énergie Nord-Pas de Calais  
a publié en 2008 un premier scénario pour la région.  
Pour leur travail ils se sont basés sur le cadre  
macro-économique et certains hypothèses 
sectorielles de l’étude Enerdata (2005)  
« Etude pour une prospective énergétique 
concernant la France » pour la DGEMP  
et le Ministère de l’économie. Elle a servi à constituer 
le scénario tendanciel et un scénario « Facteur 4  
Enerdata ». En 2050, la consommation d’électricité  
renouvelable s’élève à 90 %, celle de pétrole  
se réduit de 70 % et celle du gaz de 50 %.  
Une méthodologie bottom-up / back-casting via  
des indicateurs sectoriels combinée aux potentiels  
d’énergies renouvelables et des hypothèses  
concernant la fermeture des centrales nucléaires  
a été appliquée.  

Il s’agit clairement d’un scénario normatif  
dont un objectif était de démontrer qu’un maintien  
de l’industrie lourde dans a région Nord Pas  
de Calais est possible et compatible avec l’atteint  
du Facteur 4 et une sortie du nucléaire. 

 Résilience, flexibilité, robustesse : en se basant  
de plus en plus sur des énergies locales  
renouvelables le scénario augmente la résilience  
du territoire face à des augmentations  
des prix d’énergie.
 Indépendance énergétique : l’indépendance  
énergétique du territoire augmente avec  
une diminution de la consommation des énergies  
fossiles et une augmentation de la production  
renouvelable.
 Emploi et filières professionnelles : une estimation 
des emplois créés par les filières des énergies  
renouvelables a été menée. 
 Prix et coûts de l’énergie : cette variable  
n’a pas été modélisée mais représente  
un argument sous-jacent pour le développement  
des énergies  renouvelables et des économies  
d’énergie. 
 Impact santé, risques, accidents, sûreté :  
une étude complémentaire a été menée qui chiffre  
l’impact du trafic routier sur la santé publique  
et la sécurité routière. 
 Investissements et chiffrage des scénarios : aucun  
calcul des investissements nécessaires a été mené. 
 Impact sur les changements climatiques :  
le scénario facteur 4 atteint le facteur 4  
mais uniquement sur les émissions de CO2  
énergétique. Le secteur de l’agriculture n’a pas été  
couvert par l’étude. 
 Impact environnemental global :  
pas d’analyse globale sur ce point, mais  
des estimations en particules ou en utilisation  
de l’espace par les énergies renouvelables. 
 Justice sociale :  
une telle analyse n’a pas été effectuée. 
Faisabilité du scénario : l’étude se base sur  
des études des potentiels régionaux en termes  
de développement des énergies renouvelables  
et des technologies existantes notamment pour  
les économies d’énergies du secteur de l’industrie. 
Les ressources sont similaires au SRADDT.

Le scénario Virage énergie présente un travail  
collectif de l’association qui a été épaulé sur  
des sujets identifiés par le bureau d’étude E&E.  
3 séminaires d’échanges et de débats ont été 
organisés en 2007 pour valider les hypothèses 
pour les chapitres bâtiment, transport et énergies 
renouvelables. Les hypothèses se basent sur ceux  
du scénario DGEMP et d’autres ressources. 
Le projet visait à engager le dialogue avec  
les décideurs économiques et politiques, ce qui s’est 
produit paradoxalement mieux sur le sujet  
des transports et de l’industrie que sur l’énergie. 

Le travail prospectif est né à l’initiative  
de l’association en s’inspirant du scénario négaWatt.  
Aucun lien officiel (commande, financement)  
n’existe entre l’association et des acteurs  
institutionnels de la région. Le scénario a cependant  
suscité de l’intérêt de la part du public,  
de l’administration et des élus. Le scénario a permet  
à l’association de s’établir en tant que structure  
audible sur des questions énergétique.  
Aujourd’hui Virage Energie dispose par exemple  
d’un représentant au CESER. 

virage énergie nord-pas de calais (2008)
 

« Energies d’avenir en Nord-Pas de Calais –  
Quelles solutions au dérèglement  
climatique »
 

Année de publication : 2008
Horizon de modélisation : 2050
 

www.virage-energie-npdc.org/spip.php?rubrique40
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Le SRCAE de la région Nord-Pas de Calais a été  
approuvé le 20 novembre 2012 après un début  
des travaux fin 2010. Il n’y avait aucun  
chevauchement de calendrier avec les débats  
sur la transition énergétique en région.
La modélisation a été effectuée par le bureau  
d’études Energies demain. 
3 scénarios sont proposés dans le cadre du SRCAE :  
un scénario « pré-Grenelle », un scénario « mesures  
Grenelle » et un scénario « objectif Grenelle »  
qui permet d’atteindre les objectifs 2020 et qui vise  
le Facteur 4 sans pouvoir le respecter.
Les hypothèses sectorielles pour chacun de  
ces scénarios sont détaillées dans un cahier technique. 
Par définition le scénario « mesures Grenelle »  
est exploratoire car il applique les potentiels  
des mesures adoptées et le scénario sans pouvoir  
atteindre les objectifs. Le scénario « objectif Grenelle »  
renforce les hypothèses pour aller plus loin que  
le scénario précédent notamment sur les objectifs  
en 2020, sans pour autant appliquer  
une méthodologie de back-casting. Le facteur 4  
en 2050 n’est pas atteint. La réduction de  
la consommation finale atteint - 44 % en 2050.  
Le potentiel de couverture renouvelable  
de la consommation d’énergie finale en 2020  
du scénario « Objectif Grenelle » est de 12 %. 
L’analyse du développement des énergies  
renouvelables après 2020 et de l’équilibre offre  
demande n’a pas été effectuée.  
Par rapport à d’autres SRCAE celui-ci concentre  
son champ de travail sur les points obligatoires  
sans élargir les périmètres d’analyse. Le SRADDT  
(Schéma régional d’aménagement  
et de développement durable) publié en 2013  
par la région est signe d’une certaine frustrations  
de la région par rapport aux résultats du SRCAE  
et montre plus d’ambitions. 
« La stratégie CLIMAT du SRADDT se veut  
d’une part, complémentaire au SRCAE en se situant  
dans l’optique de l’atteinte des objectifs du 3X20  
en 2020 et d’autre part, élargit les leviers d’action  
dans une perspective du facteur 4 à l’horizon 2050. »
Il publie un scenario « Facteur 4 » qui renforce  
le scénario « mesures Grenelle » avec  
des hypothèses plus 

Les scénarios du SRCAE ne sont pas porteurs  
d’une vision normative car ils visent à explorer  
les potentiels régionaux en termes de réduction  
de gaz à effet de serre, d’économies d’énergie  
et d’énergies renouvelables. Les résultats montrent 
que les objectifs visés ne sont pas atteints  
ce qui implique l’utilisation d’une méthodologie  
plutôt d’ordre exploratoire basée sur des hypothèses  
par secteur de consommation et concernant  
le développement des énergies renouvelables.
Le SRADDT de la région qui a été publié une année  
plus tard ajoute une vision normative au travail  
du SRCAE en visant le Facteur 4 et en renforçant  
ses hypothèses.

 Résilience, flexibilité, robustesse : il n’y pas  
une analyse spécifique qui vise à étudier le niveau  
de résilience du territoire. Le Facteur 4 en 2050  
n’est pas atteint et le potentiel des énergies  
renouvelables reste très faible. 
 Emploi et filières professionnelles :  
dans le SRCAEs il n’y a aucune analyse des emplois  
créés ou détruits. Par contre le SRADDT publie  
des chiffres concernant des emplois crées par M€  
investit par filière calculés par le bureau d’étude  
E&E.  
Indépendance énergétique : le SRCAE ne donne  
pas d’informations sur le mix énergétique global  
en 2020. Seul le résultat de 12% d’énergies  
renouvelables en 2020 dans le mix d’énergie finale  
est connu. 
 Prix et coûts de l’énergie : aucune analyse  
concernant cet indicateur n’a été menée. 
 Impact santé, risques, accidents, sûreté :  
pas d’analyse spécifique sur ces points. 
 Investissements et chiffrage des scénarios :  
aucun calcul des investissements nécessaires  
pour la mise en œuvre du scénario n’a été mené. 
 Impact sur les changements climatiques :  
le facteur 4 n’est pas atteint.
 Impact environnemental global :  
pas d’analyse globale sur ce point. 
 Justice sociale :  
une telle analyse n’a pas été effectuée. 
Faisabilité du scénario : les scénarios se basent  
sur des potentiels régionaux en termes  
de production et d’économies d’énergie. 

La démarche SRCAE a été lancée fin 2010.  
Au total 6 comités de pilotage, 11 comités  
techniques, 21 ateliers de travail, 3 comités  
territoriaux, et un CAP Climat dédié au SRCAE  
qui ont été organisés par le comité technique  
en charge de l’élaboration du SRCAE. 
A la suite de ce travail le projet de schéma a été  
mis à la disposition du public entre septembre  
et décembre 2011.
1683 entités (dont 1550 communes) ont été  
officiellement consultées et le projet de schéma  
a été mis à disposition du public selon des modalités 
parues dans la presse (Voix du Nord et Nord Eclair).  
Le projet était consultable notamment sur internet  
et il était possible de compléter un questionnaire  
en ligne afin d’exprimer son avis.  
10 présentations spécifiques ont été réalisées 
auprès de 8 commissions départementales.
4 réunions territoriales de concertation ont été  
organisées auxquelles ont participés près  
de 400 personnes. 
Les comptes-rendus des réunions de concertation  
sont accessibles en ligne1. 
Seul 80 contributions et avis (dont 45% proviennent  
des collectivités) ont été exprimés par courriel  
ou par courrier, la moitié étant le résultat de  
la consultation officielle (ce qui représente un retour  
très faible), l’autre moitié étant des contributions  
spontanées suite à la mise à disposition du public  
et aux réunions territoriales de concertation.  
Une analyse et synthèse de ces avis ont été rédigées  
et sont accessible en ligne2. 

Le SRCAE représente un exercice obligatoire  
pour toutes les régions et est  co-piloté par le Préfet  
de région et le Président du Conseil Régional,  
en concertation avec les acteurs concernés formalisé  
par les lois Grenelle I et Grenelle II (Article 68).  
Par rapport à d’autres SRCAE, celui de la région  
Nord-Pas de Calais ne dépasse pas le cadre  
méthodologique prévu par le gouvernement central  
pour l’élaboration des SRCAE. Ces limitations étant  
ressenties comme un manque pour la définition  
d’une véritable stratégie climat régionale, la région  
a via le SRADDT et dans un deuxième temps  
le Master Plan de Rifkin complété la vision  
énergétique pour la région. 

Schéma Régional Climat Air Energie  
pour la Région Nord-Pas de Calais
 

Publication : 20 novembre 2012
Horizon de modélisation : 2020, 2030 
& vision 2050
 

www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/?-SRCAE-

conseil régional nord-pas de calais (2013) 
 

« Stratégie climat du SRADDT »
 

Publication : 26 septembre 2013
Horizon de modélisation : 2020, 2030 
& vision 2050
 

www.nordpasdecalais.fr/jcms/c_5321/sraddt-
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Le bureau d’études Futur Facteur 4 a finalisé  
en 2013 à la demande de l’Ademe Nord Pas  
de Calais un scénario énergétique pour la région.  
L’étude comporte 3 modélisations avec des taux  
de croissance différentes linéaires jusqu’en 2050  
(0,5%, 1% et 1,9%). Pour chacune des 3 hypothèses  
il y a un scénario tendanciel et un scénario  
volontariste. L’évolution de la consommation  
énergétique est présentée sous 2 formes : 
 selon les secteurs de consommation et selon 
 les usages (santé, alimentation, déplacements etc.).  
Les réductions de consommations d’énergie finale  
en 2050 se situent pour les 3 scénarios entre - 52 % 
à - 63 % par rapport à 2005.
Environ 40 % de la consommation régionale  
est encore d’origine fossile en 2050. 
Un bouclage entre offre et demande en électricité  
a été effectué pour l’année 2050 avec 5 variantes  
qui diffèrent selon le mix électrique modélisé.  
Il y a 3 variantes sans nucléaire en 2050 (dont une  
à partir de 2040). Les 3 scénarios avec les 5 variantes  
atteignent le Facteur 4 en 2050 (uniquement sur  
les émissions de CO2). 

Les scénarios développés au cours de cet exercice  
ne sont pas porteurs d’une vision. Ils ont été  
élaborés et présentés dans l’objectif d’informer  
et d’enrichir un débat. Notamment la modélisation 
de 5 mix électriques permet un débat  
sur les avantages et inconvénients de chacun d’eux.

 Résilience, flexibilité, robustesse : il n’y pas  
une analyse spécifique qui vise à étudier  
le niveau de résilience du territoire. Cependant,  
les émissions de CO2 se réduisent et la production  
des énergies renouvelables locales augmente  
ce qui contribue à rendre le territoire  
moins vulnérable notamment par rapport  
à une augmentation des prix de l’énergie.
 Emploi et filières professionnelles : une analyse  
des emplois crées par M€ investi par filière a été  
menée. Malheureusement elle n’a pas été rendue  
publique.  
Indépendance énergétique : le prix énergétique  
en 2050 est encore en grande partie  
(environ 50%) d’origine fossile. 
 Prix et coûts de l’énergie : une hypothèse de prix  
d’énergies élevés est faite. 
 Impact santé, risques, accidents, sûreté :  
pas d’analyse spécifique sur ces points sauf  
sous l’angle de l’évolution des consommations  
énergétiques du secteur de la santé. 
 Investissements et chiffrage des scénarios :  
aucun calcul des investissements nécessaires  
pour la mise en œuvre du scénario na été mené. 
 Impact sur les changements climatiques :  
le facteur 4 est atteint pour les 3 scénarios  
et les 5 variantes de production électrique  
mais uniquement pour le CO2.
 Impact environnemental global :  
pas d’analyse globale sur ce point. 
 Justice sociale :  
une telle analyse n’a pas été effectuée. 
Faisabilité du scénario : les scénarios utilisent  
des potentiels régionaux en terme de production  
et d’économies d’énergie qui se basent sur  
des hypothèses d’autres études à l’échelle  
régionale ou les variables du scénario national  
Ademe.  

Il s’agit d’un exercice « en chambre ». A aucun  
moment un débat public ou une consultation  
sur les éléments de prospective a eu lieu. Seule  
une synthèse du scénario a été rendue publique.  
Il n’est par ailleurs pas accessible sur le site  
de l’Ademe.

Ces scénarios ont été commandités par l’Ademe  
mais aucune communication n’a été engagée  
autour de ce travail. Le moment de la finalisation  
coïncidait notamment avec la publication du Master  
Plan de Rifkin qui porte des messages plus orientés  
sur les technologies que sur les usages et qui a été  
commandité et soutenu par le Conseil Régional.  
L’espace du débat public et de consultation a donc  
largement été occupé par ce deuxième travail. 

ademe (2013
futur facteur 4
 

« Prospective énergétique à 2050  
en Nord-Pas de Calais »
 

Année de finalisation (l’étude n’a pas été publié  
sur le site de l’Ademe) : 2013
Horizon de modélisation : 2050
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 montrent 

 

institut négaWatt 
(2012)  
« Vers un système  
énergétique 100 % 
renouvelable »

conseil régional 
et dreal provence-
alpes-côte d’azur 
(2013)  
Schéma Régional  
Climat Air Energie

Débat régional  
sur la transition  
énergétique

Débat national  
sur la transition 
énergétique

Conférence  
régionale pour  
la transition  
énergétique

16 août 
Publication du scénario 

j anv ie r
Présentation du SRCAE  
au COPIL  (janvier) ;
véto du Conseil régional 
(voire dans le texte ci-dessous)

COPIL  
et Comités techniques sectoriels 

mars  -  ma i 
6 conférences citoyennes  
organisées par la région
et une soixantaine de débats 
citoyens

26 avr i l 
Rencontre des professionnels

25 mai 
Journée citoyenne

14 ju in  
Conférence Régionale du DNTE ; 
présentation de la synthèse  
des débats

20 janv ie r  2014
23 Ju in  2014
15 janv ie r  2015
Conférences

30 novembre 
Conférence de lancement   
organisée par le Conseil régional

j anv ie r  -  av r i l
consultation du public  
(12/12 au 15/04 avis obligatoires) 

14 mai 
COPIL
bilan des consultations  
et validation

Ju in 
vote SRCAE  

17 ju i l l e t 
validation finale du SRCAE

2010 - 2011 2012 2013 2014/2015

j anv ie r  -  ma i 
Réunions des groupes de travail 
du DNTE
ju in 
Synthèse du débat national
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les variables de cadrage

PIB : 

Prix de l’énergie : 
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respect des engagements nationaux

- 16 % d’émissions de gaz  
à effet de serre en 2020  
par rapport à 20051

- 20 % (par rapport à 2007) - 23 % (par rapport à 2007)

- 18 % de consommation  
énergétique finale en 2020  
par rapport à 2007

- 13 % - 8 %

23 % d’énergies  
renouvelables dans  
la consommation d’énergie 
finale en 2020

20 % 12 % (en prenant  
en compte les exportations  
et importations)

25 % de fret non routier  
en 2024

10 % (en 2020) 8,3 % (en 2020)

- 38 % de consommation  
d’énergie primaire  
du secteur résidentiel  
en 2020 par rapport à 2009

- 30 % (en énergie finale unique-
ment pour le parc existant)  
par rapport à 2007. Atteint  
de l’objectif - 38 en 2025.

- 7,6 % (en énergie finale)  
par rapport à 2007

Division par 4  
des émissions de GES  
en 2050 par rapport à 1990

- 75 % des gaz à effet de serre - 92 % (uniquement CO2  
énergétique)

Division par 2 de la 
consommation énergé-
tique finale en 2050  
par rapport à 2012

- 50 % - 60 %

Baisse de la consommation  
d’énergies fossiles (dans  
l’énergie finale) de 30%  
en 2030 par rapport à 2012

- 30 % - 65 % (par rapport à 2007  
en énergie primaire)

Objectif 50 % de nucléaire 
dans le mix de production 
électrique en 2025

Non renseigné Environ 37 % de nucléaire  
dans le mix de production  
électrique (à l’échelle  
nationale)

Objectif national SRCAE PACA Respect de l’objectif Scénario négaWatt PACA Respect de l’objectif
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virage énergie nord  
pas de calais (2008) 
« Energies d’avenir en Nord  
Pas de Calais – Quelles  
solutions au dérèglement  
climatique » 
assistance à maitrise d’ouvrage :  
Bureau d’études E&E Consultant

virage énergie nord  
pas de calais (2013) 
« Scénarios de sobriété 
énergétique et transforma-
tions sociétales » 
en partenariat avec le laboratoire  
TVES (Lille 1) et avec le programme  
de recherche Sobriétés énergétiques  
du Ceraps(Science Po Lille).

conseil régional  
et dreal nord-pas  
de calais (2012) 
Schéma Régional  
Climat Air Energie  

conseil régional nord  
pas de calais (2013)  
« Stratégie climat  
du SRADDT »

ademe (2013)  
« Prospective énergétique  
à 2050 en Nord Pas  
de Calais »
Futur Facteur 4

Débat national sur  
la transition énergétique

jeremy rifkin (2013)  
« Nord-Pas de Calais : 
Troisième Révolution 
Industrielle – Master Plan »,
Chambre de Commerce et de l’Industrie 
Nord de France et le Conseil régional 
Nord Pas de Calais

Débat sur la transition 
énergétique en région

j anv ie r 
Publication scénario 1  
(3 séminaires  
de consultation ont été 
organisées en 2007)

Mise en place  
du Collège régional  
de prospective en 2008 
afin d’alimenter  
le SRADDT

décembre
Lancement 

COPIL et Comités  
techniques sectoriels 
21 réunions réparties  
selon 9 thématiques

15 novembre
Contribution à  
la consultation SRCAE

du 15  septembre  
au  15  novembre
Consultation105

4 réunions  
de concertation ont  
été organisées106 

avr i l
Motion en faveur  
du Facteur 4 et d’une 
sortie du nucléaire et 
des fossiles adoptée 
par le Conseil régional 
Nord-Pas de Calais.

Lancement du travail  
du scénario 

20 novembre
approuvé par arrêté  
du Préfet de région 
24 octobre 
approuvé par délibération 
de l’assemblée plénière 
du Conseil Régional 

Invitation  
de Jeremy Rifkin  
à la conférence 
annuelle :  
« World Forum Lille »

septembre
Publication du scénario 

du18 janv ie r  
au  18 avr i l
consultation 
26 septembre
adoptée en séance plénière 

octobre 
Finalisation (l’étude n’a pas 
été publiée officiellement, 
aucune communication faite 
autour de ce document) 

j anv ie r  -  ju in 
Réunions des groupes  
de travail du CNDT 
ju in 
Synthèse du débat national 
de travail du CNDT

j anv ie r / fév r ie r 
Phase préliminaire : collecte  
et traduction des documents  
de référence
mars /av r i l /ma i 
Phase 1 : échanges sur  
les données de notre région  
et début des travaux avec  
les équipes de Jeremy Rifkin
13 au 15 mai
séminaire avec Jérémy Rifkin 
et ses équipes
mai / ju in / ju i l l e t 
Phase 2 : première version  
du Master Plan
août / septembre /oc tobre
Phase 3 : version finale  
du Master Plan 

mars
conférence régionale de  
la transition énergétique 
(CRETE) 
avr i l -ma i 
4 débats infra-régionaux 
25 mai  
consultation citoyenne`
mars-mai  
- 2 réunions du comité  
des territoires
- organisation de 9 débats 
citoyens labellisés107

ju in  
CRETE, adoption  
de la synthèse régionale 
du débat108

F in  2014
Publication  
d’une feuille de route  
opérationnelle basée  
sur le Master Plan

2008 2010 2011 2012 2013 2014
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les variables de cadrage

Evolut ion de la populat ion 
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PIB 

!"

!"

2 soit une croissance 

!"

 et calcule une croissance 

!"

+ 0,5  / an soit 22 % sur 38 ans : 

+ 1 % / an soit 49 % sur 38 ans: 

+ 1,9 / an soit 112 % sur 38 ans : 

Prix de l’énergie 
!"

!"

!"

!"

PIB 
annuel 

1,5 % rien 2,3% 1,1 % 0,5 % 
1 %

1,9 %

SRCAE SRADDT Virage (2008) Rifkin Futur  
Facteur 4
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respect des engagements nationaux

- 16 % d’émissions de gaz  
à effet de serre en 2020  
par rapport à 20051

- 18 % de consommation 
énergétique finale en 2020 
par rapport à 2007

23 % d’énergies renouve-
lables dans la consommation 
d’énergie finale en 2020

25 % de fret non routier 
en 2024

- 38 % de consommation  
d’énergie primaire du secteur  
résidentiel en 2020  
par rapport à 2009

Division par 4 des émissions  
de GES en 2050 par rapport  
à 1990

Division par 2  
de la consommation  
énergétique finale  
en 2050 par rapport  
à 2012

Baisse de la consommation  
d’énergies fossiles  
(dans l’énergie finale)  
de 30 % en 2030 par rapport  
à 2012

Objectif 50 % de nucléaire  
dans le mix de production  
électrique en 2025

100% énergies  
renouvelables en 2050

Une réduction de 22,8 %  
par rapport à 2005  
des émissions de gaz à effet 
de serre.

Baisse d’environ 19 % en 2020  
par rapport à 2005.

15,5 % d’énergies renouvelables 
dans la consommation d’énergie 
finale en 20202. 

- 32 % d’énergie finale  
par rapport à 2005

Environ - 63 % des gaz à effet  
de serre par rapport à 2005.

Environ - 50 % par rapport  
à 2005

Une réduction de plus de 27 %  
par rapport à 2005  
des émissions de gaz à effet  
de serre.

Baisse de 27 % en 2020 
par rapport à 2005.

Légèrement plus élevé  
que l’objectif du SRCAE. 

Environ 31 % en 2024. 

Environ -17% de consommation  
d’énergie finale en 2020  
par rapport à 2005.

- 67 % d’émissions CO2eq

- 61 % par rapport à 2005

- 59 % (par rapport à 2007  
en énergie primaire)

Environ 9% de nucléaire  
dans le mix de production  
électrique (à l’échelle nationale)

Objectif national SRCAE Nord-Pas de Calais 
« scénario objectifs Grenelle »

Respect  
de l’objectif SRADDT Respect  

de l’objectif

Non renseigné

Non renseigné

Non renseigné

Non renseigné

Non renseigné
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Pas renseigné mais peu  
de changement par rapport  
à la situation actuelle car  
les objectifs efficacité  
énergétique et énergies  
renouvelables ne sont  
pas atteints. 

Environ - 2 % (pris en compte  
de l’inertie des investissements).

Légère augmentation  
par rapport à la production  
actuelle. Croissance  
exponentielle à partir de 2035. 

Non renseigné mais le chantier  
de rénovation ne prend ampleur  
qu’après 2020. 

- 60 % de la consommation  
d’énergie finale par rapport  
à 2013 ; la majorité de l’effort  
se fait après 2025.

Non renseigné mais le scénario  
projette une sortie des fossiles. 

Non renseigné mais le scénario  
modélise une sortie du nucléaire.

100 % de la consommation  
énergétique finale en 2050.

Non renseigné mais le scénario  
projette une sortie des fossiles.

Non renseigné mais le scénario  
modélise une sortie du nucléaire.

Une réduction des émissions  
de CO2 énergétique d’environ  
38 % pour les 3 scénarios  
par rapport à 2005.

Entre - 28 et - 31%  
pour les 3 scénarios. 

12,1 % de la consommation 
d’énergie finale.

30 % des tonnes km  
 transportées par le ferroviaire  
et le fluvial en 2020. 

Environ - 36 % des  
consommation d’énergie finale 
pour le chauffage du secteur  
résidentiel en 2020 par rapport  
à 2005 pour le scénario 2. 

Les 5 mix énergétiques qui ont 
été modélisés pour 2050 basé 
sur le scénario 2 respectent  
le Facteur 4 – uniquement CO2 
énergétique.

Entre - 52 et - 63 %  
de la consommation finale  
par rapport à 2005  
(selon els 3 scénarios)

- 23 % de consommation en 2030  
par rapport à 2005.

5 compositions du mix électrique 
en bouclage avec la demande  
en 2050  ont été modélisées dont 
3 sans nucléaire. L’objectif 50 % 
nucléaire dans le mix de produc-
tion électrique est atteint entre 
2025 et 2030.

Selon les 5 mix énergétiques 
modélisés entre 40 et 45% 
d’énergies renouvelables  
dans la consommation finale 
régionale. 

- 15 % (environ) par rapport 
à 2005. 

Environ 45 % en 2024  
(avec une augmentation  
du trafic). 

- 75 % de CO2

- 75 % de CO2

- 32 % pour les vecteurs chaleur  
et carburants transport.  
- 22 % pour la production 
d’électricité en région ;  
en sachant qu’il y a  
une « surproduction » par 
rapport aux besoins locales. 

Sortie régionale du nucléaire  
en 2027 avec la fermeture  
du dernier réacteur  
de Gravelines. 

95 % d’électricité renouvelable 
pour couvrir les consommations 
régionales.

Respect  
de l’objectif

Scénario Rifkin 
« 3e révolution » 

Respect  
de l’objectif

Scénario Ademe 
Futur facteur 4

Respect  
de l’objectif

Virage énergie 
NPdC 2008

 
 

Non renseigné

Non renseigné

Non renseigné

Non renseigné

Non renseigné
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Niveau de product ion

e

!"Le cénario

!"Le scénario 

   
utiliser moins)   
"Mutualisation   
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  Réduire la taille  
  

2

Les secteurs de consommation 
énergét ique
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une augmentation de celles de la cuisson à domicile de 
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!"Le  raisonne aussi concernant le secteur agricole à 
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  l 1, 

  l 2, 

 

 

 

 

!" 1

!" 3

Changement de 
régime alimentaire

Changements  
de production  
agricole

Modes de  
consommation

Distribution et  
l’approvisionnement

  Réduction de l’alimentation carnée 
de 38 % dans les scénarios 1 et 2
  Scénario 3 : - 10 % de viande
  une réduction de - 75 % de gasp  
et 50 % du gaspillage alimentaire 
pour les 3 scénarios.

  Réduction d’utilisation d’engrais 
de 60 %
  10 % d’agriculture traditionnelle,  
60 % d’agriculture intégrée  
et 30% d’agriculture biologique

  réduction des consommations 
d’énergie dans l’agroalimentaire 
(diminution des plats préparés)  
= augmentation de celles de  
la cuisson à domicile de + 20 %  
(pour les scénarios 1 et 2)

  Diminution du fret alimentaire  
de 20 %
  Réduction de la mobilité locale  
pour faire ses courses de 20 % 

  Réduction d’utilisation d’engrais 
de 30 %
  Une sélection variétale permet  
la diminution des besoins  
en nitrate de 15 % en 2050  

  - 50 % de consommation de viande,  
illage alimentaire 

  Réduction d’utilisation d’engrais 
de 75 %
  50 % de la SAU (surface agricole 
utile) le sera en agriculture biologique  

  Scénario « sobriété douce » - 53%  
de consommation de viande 
  scénario « sobriété radicale » - 80 % 
   - 33 % à - 60 % selon les scénarios.

  Réduction d’utilisation d’engrais 
de 75 %
  Disparition de l’agriculture  
traditionnelle et une répartition 
égale entre biologique et intégrée

  scénario de « sobriété radicale »  
 - 88 % d’emballages

  scénario de « sobriété radicale »  
 disparition des hyper-marchés  
 premier lieu d’approvisionnement 

devient le petit commerce de proximité

FF4 SRCAE Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) 

Etude Virage 
énergie 2013
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bâtiment

Secteur résident ie l

E v o l u t i o n  d e  l a  s u r f a c e  h a b i t a b l e

L ’ e f f e t  p l u s  o u  m o i n s  f o r t  d e  l a  d é c o h a b i t a t i o n 
( a u g m e n t a t i o n  d u  n o m b r e  d e  l o g e m e n t s )
!"

!"

!"

L a  t a i l l e  d e s  l o g e m e n t s  d e  l a  c o n s t r u c t i o n 
n e u v e 

!"Le 

!"

 

!"

Surface constante pour  
la construction neuve : 
148,1 pour la maison 
individuelle acollectifs.

+ 17 % de logements  
(décohabitation)
- 8 % des tailles moyennes 
des logements  
= stabilisation du ratio 
surface occupée

+ 17 % de logements  
(décohabitation).

Non renseigné Réduction de la surface 
totale de 2 à 5 % 
et développement  
de l’habitat partagé.
Augmentation du taux  
des logements collectifs 
dans la construction neuve.
La surface par personne 
baisse de 6 % à 10 %

+ 25 % de m2

+ 7,5 % plus de ménages 
pour une population  
qui baisse de 0,8 %

SRCAE Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) Futur Facteur 4 Master-Plan 

3e révolution industrielle 
Etude Virage 
énergie 2013

Etude Virage 
énergie 2008
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N o m b r e  d e  c o n s t r u c t i o n s  n e u v e s 

!"

 et 

!"

 et 
 

Constructions 
neuves

2020

2010
2020

2050

2020
2030

2030
2040

Rythme des 
constructions 
neuves

+ 75 393 / 2010

+ 260 915 / 2010

+ 7 539 logements / an,  
soit 0,47 % par an

+ 6 184 logements / an, 
soit 0,38% par an

+ 6 184 logements / an, 
soit 0,38% par an

+ 75 000 / 2010 ;  
61 % de maisons individuelles 
(MI)

+ 260 000 / 2010 ; 
MI 61 %

+ 7 500 logements / an,  
soit 0,47 % par an

+ 6 200 logements / an,  
soit 0,38 % par an

+ 6 200 logements / an,  
soit 0,38 % par an

+ 190 000 / 2010
S1 : 100 % de maisons  
collectives (MC) 2050
S2 : 75 % MC
S3 : 60 % MC

+ 760 000 / 2010
S1 : 100 % MC 2050
S2 : 75 % MC
S3 : 60 % MC

+ 290 000 logement / 2010 ;  
MI 65 %

+ 1 000 000 logements / 2010 ;  
MI 65 %

+ 1,7 % par an,  
soit une moyenne  
de 29 000 logements/an

+ 1,2 % par an,  
soit une moyenne  
de 24 000 logements / an.

+ 1,1 % par an,  
soit une moyenne  
de 26 000 logements / an.

+ 120 000 / 2010

+ 48 0000 / 2010

+ 12 000 logements par an 
 (le ratio MI / MC change  
selon le scénario)

+ 12 000 logements par an  
(le ratio MI / MC change  
selon le scénario)

+ 12 000 logements par an  
(le ratio MI / MC change  
selon le scénario)

SRCAE Futur Facteur 4 Etude Virage 
énergie 2008

Etude Virage 
énergie 2013

Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) 

+ 19 000 par an 
Evolution progressive :

logements collectifs
 

et 0,4 % MI

historique de 1 % 

Historique RT2005

100 % des bâtiments neufs en BBC  
= 60 kWhEP / (m².an) pour  
les 5 usages réglementaires  
(chauffage, ECS, climatisation,  
ventilation, éclairage)

100 % des bâtiments neufs en BEPOS 
– BEPAS = « des bâtiments  
qui produisent autant d’énergie  
à partir de sources d’énergies 
renouvelables qu’ils en consomment ».

100% des bâtiments neufs en BEPOS 
(Bâtiment à énergie positive) – BEPAS 
(Bâtiment passif)2 = « des bâtiments 
qui produisent autant d’énergie  
à partir de sources d’énergies renou-
velables qu’ils en consomment ».

Pour les constructions neuves : 80 % 
RT2005 ; 15 % HPE ; 5 % THPE

85 % des bâtiments neufs en BBC  
et 15 % en HPE

100 % BEPAS

100 % BEPAS

RT2005

RT 2012

RT 2030 

RT 2020 / 25
Besoins de chauffage équivalent 
Passivhaus, soit 10 à 15 kWh / (m².an) 
d’énergie utile en 2020

« Consommation spécifique1 »: 
50 kWh/(m².an)

« Consommation spécifique »: 
50 kWh/(m².an)

« Consommation spécifique » : 
20 kWh / (m².an).

A partir de 2026, 
« Consommation spécifique » : 
30 kWh / (m².an)

SRCAE Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) Futur Facteur 4 Etude Virage 

énergie 2008

2005
2012

2020
2030

2030
2050

2012
2020 

Constructions 
neuves  
et niveau de 
performance 
énergétique 

C o n s t r u c t i o n s  n e u v e s  e t  n i v e a u  d e  p e r f o r m a n c e  é n e r g é t i q u e
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L a  r é h a b i l i t a t i o n  d e s  b â t i m e n t s  e x i s t a n t s 
( n o m b r e ,  p e r f o r m a n c e  e t  c o û t s )

Rénovations 2020

2012
2020

2050

2020
2050

Rythme des 
rénovations

  476 000 rénovés

  1 433 000 logements rénovés soit  
la totalité du parc des logements.

  59 500 logements par an. 

  31 900 logements par an

  35 000 logements réhabilités par an

  40 000 logements par an ;
  1 420 000 logements rénovés,  
soit la quasi-totalité du parc

En BBC (104 kWh / m² / an – RT 2012.
Les rythmes ne sont pas clairement 
explicités dans l’étude.
L’étude efficacité énergétique à évalué  
un potentiel brut sur l’ensemble 
du parc sans imaginer les rythmes  
de rénovation nécessaires  
jusqu’à l’horizon 2050

  Les rythmes ne sont pas clairement 
explicités dans l’étude.
  Division par 4 des émissions de GES

  339 000 logements rénovés

  1,1 M logements rénovés

  2005-2012 : 13 000 logements par an
  2012-2020 : 31 000

Le nombre de rénovations par type  
de logements change pour  
les différentes périodes

  2020-30 : 42 000
  2030-40 : 37 000
  2040-50 : 32 000

  481 480 entre 2012 et 20

  544 540 entre 2020 et 30
  406 980 entre 2030 et 50
  100 % du parc rénové en 2050

  Rénovation légère : 3% du nombre 
total de logements par an ;
  Rénovation lourde : 1,2% du nombre 
total de logement par an jusqu’en 
2020
  2012-20 : 60 185 rénovations par an

  2020-30 : 5 4454 par an 
  2030-50 : 4 0698 par an
  Rénovation légère : 3 % du nombre 
total de logements par an ;
  Rénovation lourde : 0,8 % jusqu’en 
2030 et 1,7 % au-delà de 2030.

SRCAE Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) Futur Facteur 4 Etude Virage 

énergie 2008
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m2

!"Le 

2

Niveau  
de rénovation

Coût  
de la réhabilitation

Le document final du SRCAE évoque  
deux niveaux de rénovation : 
  les rénovations légères renvoyant  
à un ensemble de gestes sur  
les menuiseries, la toiture  
ou l’efficacité énergétique  
des systèmes de chauffage  
permettant de réaliser le saut de 1  
à 2 étiquettes du DPE (- 20 % à 30 %  
des besoins de chauffage) ;
  la rénovation lourde qui renvoie  
à un bouquet de travaux comprenant  
des actions sur les menuiseries,  
les toitures, les systèmes ainsi  
qu’une action lourde sur la paroi  
des bâtiments et le changement  
de ventilation. Ce type de travaux  
vise à atteindre l’étiquette énergétique C  
minimum, voire le label BBC.

Le cahier technique n°2 évoque  
trois niveaux d’exigences  
de réhabilitation : « faible », « moyen » 
et « importante » dont les définitions 
ne sont pas précisées.

L’exercice de scénarisation ne fournit 
pas d’éléments sur le coût  
des rénovations

  Un bouquet « 3 gestes » consistant  
à l’isolation des murs de la toiture  
et au remplacement  
des menuiseries : 85 kWh / (m².an)  
en consommation d’énergie finale  
de chauffage ;
  Un bouquet « volontaire » constitué  
de trois gestes du bouquet  
précédent ainsi que de l’isolation  
du plancher et du remplacement  
de la ventilation : 35 kWh / (m².an)  
en consommation d’énergie finale  
de chauffage

Le bouquet « 3 gestes » coûterait  
approximativement de 20 000 €.
Le bouquet volontaire coûterait quant 
à lui 26 000 €.

5 différents niveaux de rénovation :
  rénovation partielle 1 
   rénovation partielle 2 
   rénovation RT existant
  rénovation BBC 
  rénovation Passivhaus

Le gain sur les consommations  
de chauffage ne varie pas seulement  
selon le niveau de rénovation  
mais aussi selon la date  
de construction du logement

  450 € HT / m² pour les rénovations 
des scénarios volontaristes BBC 
rénovation1 
  diminution des progressives  
des coûts pour atteindre 300 € HT / m²  
en 2030

L’exercice Virage-énergie préconise  
deux types de rénovation :  
la « rénovation légère »  
à 100 kWh / (m².an) et la « rénovation 
lourde HPE » à 80 kWh / (m².an)  
en 2007, 50 kWh / (m².an) en 2012  
et 30 kWh / (m²an) en 2030

L’exercice de scénarisation ne fournit  
pas d’éléments sur le coût  
des rénovations

SRCAE Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) Futur Facteur 4 Etude Virage 

énergie 2008
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L e  c h o i x  d e  v e c t e u r s  é n e r g é t i q u e s  ( p o u r  l e  c h a u f f a g e  e t  l ’ e a u  c h a u d e  s a n i t a i r e )

Vecteurs  
énergétiques  
des systèmes  
de production 
de chauffage

Vecteurs  
énergétique  
des systèmes  
de production  
d’ECS

  Résorption à moyen et long terme  
de la place du fioul et du charbon
  Diffusion des systèmes performants 
(chaudière à condensation)  
et innovants (pompe à chaleur  
électrique et gaz, micro-cogéné-
ration)
  Diffusion des systèmes bois les plus 
performants
  Développement des réseaux  
de chaleur

  Diffusion des systèmes les plus 
performants : pompe à chaleur.
  Diffusion des systèmes solaires 
thermiques

  2010-2020 : Disparition de l’électri-
cité effet joule au profit du bois et 
des PAC (air / eau et autres) pour les 
maisons individuelles. Même chose 
pour les immeubles collectifs avec  
le développement des réseaux  
de chaleur comme solution  
supplémentaire ; 
  2020-2050 : remplacement progres-
sif du gaz au profit du bois, des PAC  
(air / eau et autres) et des technolo-
gies gaz innovantes pour les maisons  
individuelles. Même chose pour  
les immeubles collectifs avec  
le développement des réseaux  
de chaleur comme solution  
supplémentaire

  Suite à l’application des nouvelles  
réglementations, l’ECS (eau chaude  
sanitaire) solaire et l’ECS  
thermodynamique se partagent  
l’essentiel des parts de marché  
avec un peu de bois

  Disparition des systèmes de chauf-
fage au fioul, au GPL et électrique à 
effet joule à partir de 2015 au profit  
de pompes à chaleur géothermiques  
de surface ou aérothermiques  
et des chauffages au bois perfor-
mants. 
  La part du gaz diminue fortement  
et il s’opère un transfert progressif  
des chaudières à condensation vers 
des systèmes innovants au gaz tels 
que des pompes à chaleur à com-
pression ou absorption ou des piles à 
combustibles alimentées au gaz

 En 2050 : 
  20 % solaire thermique (en réalité 
40 % des logements équipés, mais 
nécessitant un appoint , avec alors 
une consommation divisée par 2 de 
l’énergie d’appoint) ; 
  65 % chauffe-eau thermodynamique  
(avec un COP de 3) ; 
  - 15 % chauffage urbain (provenant  
exclusivement d’énergie renouve-
lable : bois, déchets ou géothermie).

  La consommation de gaz diminue  
au profit du bois et des réseaux  
de chaleur ; 
  le chauffage bois devient dominant  
pour l’habitat dispersé ne pouvant 
être raccordé à un réseau de chaleur ; 
diffusion des meilleurs systèmes  
au bois (avec des rendements pas-
sant de 30 % à 70 % avec les meil-
leures technologies)

  Fort développement du solaire  
thermique pouvant couvrir 30 %  
des besoins d’ECS. 
  Atteinte à terme de 1,7 million de m² 
posé en Nord-Pas de Calais

SRCAE Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) Futur Facteur 4 Etude Virage énergie 2008
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E v o l u t i o n  d e s  u s a g e s  s p é c i f i q u e s  d e  l ’ é l e c t r i c i t é

Electricité spécifique Les objectifs du SRCAE  
à l’horizon 2020 sont :
  diviser par deux  
les consommations  
d’éclairage d’ici 2020 ;
  limiter le développement 
des consommations énergé-
tiques de climatisation ;
  diminuer de 25 %  
la consommation éner-
gétique des équipements 
électroménagers et de froid 
alimentaire d’ici 2020 ;
  baisser de 20% les consom-
mations pour le poste loisir.

Au-delà de 2020, le SRCAE  
donne des évolutions pour  
différents types  
de consommation :
  électroménager : - 6 %  
entre 2020-50 ;
  loisirs : + 5 % entre 2020-50

Réduction des consomma-
tions grâce à :
  application de la directive  
européenne Eco-conception  
impactant la consommation  
des appareils : éclairage,  
veille des appareils, moteurs  
électriques, téléviseurs,  
appareils de froid  
domestique, lave-vaisselle ;
  politique volontaire  
sur l’éclairage, préférence  
aux étiquettes A + ou A ++  
pour les équipements  
électroménagers et du froid,  
limitation du double  
ou triple équipement sur les 
téléviseurs, amélioration de 
l’efficacité des téléviseurs, 
limitation du taux d’équipe-
ment en sèche-linge

Les scénarios enregistrent une 
stabilité des consommations 
jusqu’à 2030, puis une hausse 
jusqu’à rattraper le niveau 
des scénarios tendanciels  
en 2050 (+60%). 
  Pas de modélisation  
de gains supplémentaires  
sur les équipements neufs  
par rapport aux meilleures  
performances observées  
actuellement ;
  ontégration d’un ensemble  
de kWh non affectés  
jusqu’en 2050 qui forment  
un « talon » de sécurité par  
rapport au développement  
de nouveaux usages  
que l’on ne saurait décrire  
aujourd’hui (loisirs, santé,  
audiovisuel) ;
  déterminants de la consom-
mation d’électricité  
spécifique modélisés ;
  croissance de la population ;
  croissance des ménages ;
  évolution des taux  
d’équipements ;
  évolution des heures  
d’utilisation ;
  fusion des appareils  
et multifonctionnalité ;
  généralisation des meilleurs  
appareils de 2009 ;
  développement de la venti-
lation mécanique contrôlée 
(VMC) et de la climatisation 
par pompes à chaleur (PAC) 
réversible ;
  substitution de la cuisson 
gaz/GPL par l’électricité

Augmentation de 7% entre  
2010 et 2050 pour 14 usages  
différentes (TV, lave-vaisselle,  
etc.)

Hypothèses détaillés  
concernant la réduction  
des consommations  
électriques pour les diffé-
rentes catégories de sobriété : 
dimensionnelle, matérielle,  
conviviale et d’usage.
Une diminution de la taille  
des réfrigérateurs permettra  
dans le scénario « sobriété 
radicale » par exemple de 
diminuer les consommations 
de 31 %. Pour le poste infor-
matique il y a un potentiel 
important dans la « sobriété 
de possession matérielle ». 
L’étude exclut par contre  
des potentiels de réduction 
via une amélioration  
de l’efficacité. L’activation  
des leviers retenus permet 
une réduction des consomma-
tions d’électricité spécifique 
de 24 % en sobriété douce  
et 50 % en sobriété radicale

SRCAE Futur Facteur 4 Etude Virage 
énergie 2008

Etude Virage 
énergie 2013

Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) 
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C h a n g e m e n t  d e s  c o m p o r t e m e n t s 

Comportements   Réduction de 10 % à 15 % 
des consommations  
de chauffage.
  Réduction possible 
 des consommations  
d’électricité spécifique

  Pour le chauffage :  
prise en compte des « effets 
d’entretien », des « effets  
de sensibilisation » et  
des « effets de régulation »
  Au total, les comportements  
réduisent de 5 %  
les consommations en 2005,  
de 8 % en 2010 et de 15 %  
au-delà de 2020.

Les niveaux de consommation  
obtenus dans les logements  
neufs et réhabilités intègrent  
de facto un niveau élevé  
de qualité de comportement  
sans quoi les performances  
théoriques ne peuvent être  
atteintes. 
Affectation d’un potentiel  
d’amélioration  
des comportements dans  
les logements avant 
réhabilitation à 10 %.

Ce paramètre n’apparait  
pas clairement apparent  
dans l’exercice

Les leviers de sobriété:
Sobriété matérielle 
  Ajustement du taux  
d’équipements présents  
dans l’habitat 

Sobriété conviviale 
  Mutualisation des espaces  
et des équipements  
entre plusieurs logements 
  Pratiques de cohabitation 
  Augmentation de la part  
de logements collectifs  
en construction neuve 

Sobriété dimensionnelle 
  Ajustement de la taille  
des équipements à l’usage 
  Réduction des surfaces  
moyennes des logements  
en construction neuve 

Sobriété d’usage 
  Réévaluation des normes  
de confort et réduction  
de l’usage des équipements 

SRCAE Futur Facteur 4 Etude Virage 
énergie 2008

Etude Virage 
énergie 2013

Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) 
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C o n s t r u c t i o n  n e u v e  –  n o m b r e  d e  c o n s t r u c t i o n

Croissance globale estimée  
à 12 % entre 2005 et 2020, 
soit un taux de croissance 
annuel moyen de 0,76  %  
par an sur la période.

Pas d’éléments  
de scénarisation  
dans le SRCAE

Pas d’éléments  
de scénarisation  
dans le SRCAE

Augmentation des surfaces :
  administration : 15 %,
  bureaux : 20 %, 
  CAHORE : 10 %,
  commerces : 8 %,
  enseignement : 8 %,
  habitat communautaire : 
20 %,
  santé : 20 %,
  sport, loisirs, culture : 10 %,
  locaux de transport : 5 %.

Augmentation des surfaces 
  administration : 0 %,
  bureaux : 20 %, 
  CAHORE : 15 %,
  commerces : -20 %  
(Stagnation, régression  
(retour au commerce  
de proximité, téléachat) ;
   enseignement : 0 %,
  habitat communautaire : 
20%,
  santé : 20 % (Vieillissement  
population, mais population  
en meilleure santé),
  sport, loisirs, culture : 10 %,
   locaux de transport : 10 %.

Une augmentation globale 
sur la période 2005-50 de 4 %

La déclinaison des trois taux 
de croissance annuels  
de l’économie (0,5 %, 1 %  
et 1,9 % par an) impacte  
directement l’évolution  
des surfaces des bâtiments  
tertiaires. 
S1 : 0,5 % = + 13 %  
sur la période 2005-2050. 
S2 : 1 % = 18 % 
S3 : 1,9 % = 26 %.

Augmentation des surfaces : 
(S1 / S2 / S3)
  administration: 5 / 10 / 15 %
  bureaux : 10 / 15 / 20 %, 
  CAHORE : 5 / 5 / 10 %,
  commerces : 0 / 0 / 5 %,
  enseignement : 0 / 5 / 8 %,
  santé : 15 / 20 / 30 %,
  sport, loisirs et culture :  
10 / 15 / 20 %,
  locaux de transport :  
15 / 10 / 10 %.

+ 1,5 % par an de la surface 
actuelle

  Le parc tertiaire subit  
une diminution de  
sa surface totale de 6 %  
en sobriété douce à 8 %  
en sobriété radicale.
  La branche « bureau  
– administration : de - 25 %  
à 29 %, notamment par  
une réduction des activités 
de la branche et une part 
élevée (42 %) de  
la population en télétravail.
  La branche « café-hôtel-
restaurant » de - 5 % à 10 %.
Malgré un regain d’activité 
évalué à 5 % provenant  
d’un accroissement  
du tourisme local,  
la diffusion des activités non 
marchandes vient contrecar-
rer la demande (échange de 
logement  
entre particulier, diminution 
des besoins de vacances  
en tout confort, etc.) 
  La branche « commerce » : 
- 5 % à 8 %, notamment  
par le délaissement  
de la grande distribution  
et de ses grandes surfaces  
au profit des commerces  
de proximité, diversifiés  
et denses en termes  
de répartition spatiale.
   Les surfaces des autres 
branches (« santé »,  
« enseignement » et 
« autres ») : stagnation

SRCAE Futur Facteur 4 Etude Virage 
énergie 2008

Etude Virage 
énergie 2013

Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) 

2005
2012

2012
2020

2020
2030

2030
2050

Nombre de 
construction 
neuve

Tert ia i re
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C o n s t r u c t i o n  n e u v e  –  p e r f o r m a n c e  é n e r g é t i q u e 

2005
2012

2012
2020

2020
2050

Performance 
énergétique

100 % RT2005

Augmentation de 15 % des surfaces ;
100 % BBC

4 % d’augmentation des surfaces ;
100 % BEPOS

Les bâtiments neufs tertiaires doivent 
respecter des réglementations  
thermiques permettant de limiter  
leur consommation en chauffage, ECS,  
éclairage, ventilation et climatisation. 
Les prochains bâtiments neufs  
tertiaires devront respecter  
la prochaine réglementations  
thermiques, la RT 2012. Elle fixe  
un niveau « BBC » à respecter  
(60 kWh/m²). 
Compte tenu des niveaux de consom-
mation actuels des bâtiments neufs 
(autour de 150 kWh / m².an), l’objectif 
est très ambitieux. 

En 2020 les bâtiments tertiaires  
devront être « BEPOS », c’est-à-dire  
produire plus d’énergie qu’il  
n’en consomme pour les usages cités  
précédemment

Ces réglementations sont ambitieuses  
et tout l’enjeu sera de les faire  
respecter. En effet la mise en œuvre  
des travaux et le comportement  
des usagers provoquent souvent  
un dépassement conséquent des  
consommations réelles par rapport  
aux consommations théoriques  
normatives. Pas d’éléments de scé-
narisation dans l’exercice de l’étude 
efficacité énergétique en NPDC

RT 2005 : Consommation globale :  
consommation d’énergie primaire  
inférieure à 110 kWhEP / m².an dans  
le cas d’un chauffage à combustible  
fossile ou 190 kWh / m².an dans le cas  
d’un chauffage électrique en NPdC
  chauffage : entre 70 kWh/m².an  
et 80 kWh / m².an
  Energie finale : 133 kWhEF / m².an

RT 2012 : Consommation convention-
nelle (sur les 5 usages) maximale  
de 65 kWhEP / m².an en NPdC  
(dont pour le chauffage :  
30 kWh/ m².an pour des combustibles 
fossiles et 12 kWh / m².an  
pour l’électricité).
  Energie finale : 87 kWh / m².an

RT 2020 et 30 : L’évolution probable  
des réglementations thermiques a été  
déclinée par l’ADEME dans la « Feuille 
de route sur les bâtiments et îlots à 
énergie positive et à bilan carbone 
minimum2 » 
  Energie finale kWh / m².an :  
68 puis 58

Le tableau de synthèse des hypothèses  
de scénarisation1 donne : 50 kWh / m²  
pour le chauffage

Le tableau de synthèse des hypothèses  
de scénarisation donne : 50 kWh / m²  
pour le chauffage

Le tableau de synthèse des hypothèses 
de scénarisation donne 30 kWh / m² 
pour le chauffage en 2030 puis 20 
en 2050

SRCAE Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) Futur Facteur 4 Etude Virage 

énergie 2008
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L a  r é h a b i l i t a t i o n  d u  t e r t i a i r e  e x i s t a n t  ( n o m b r e  m 2  r é n o v é s )

L a  r é h a b i l i t a t i o n  d u  t e r t i a i r e  e x i s t a n t  ( p e r f o r m a n c e )

Historique

  Public (Administration,  
enseignement, santé, habitat  
communautaire) : niveau  
de réhabilitation importante1 
  Privé (Bureaux, Cahore, Commerces,  
Sport-loisirs, Transport) : niveau  
de réhabilitation importante.

Réhabilitation légère : 100 kWh / m².an
Réhabilitation lourde : 70 kWh / m².an

Réhabilitation légère : 80 kWh / m².an
Réhabilitation lourde : 60 kWh / m².an

Réhabilitation légère : 70 kWh / m².an
Réhabilitation lourde : 50 kWh / m².an

SRCAE Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) Futur Facteur 4 Etude Virage 

énergie 2008

2005
2012

2012
2020

2020
2030

2030
2050

La  
réhabilitation  
du tertiaire 
existant 

Le secteur bénéficie d’une rénovation  
BBC sur l’ensemble du parc

L’étude tient compte des spécificités 
d’usage des différentes branches  
du tertiaire notamment entre  
bâtiments à utilisation jour et nuit,  
ceux à usage diurne les jours  
ouvrables et ceux à usage intermittent.

Réduction de la consommation  
de chauffage en kWh / m².an  
avant / après travaux :
  administration publiques: 186 / 62 
  bureaux, recherche : 250 / 83
  CAHORE : 215 / 108
  commerces : 189 / 95
  enseignement : 151 / 50
  santé : 176 / 59
  sport, loisirs, culture : 230 / 154
  locaux de transport : 315 / 210

  Public (Administration,  
enseignement, santé, habitat  
communautaire) : niveau  
de réhabilitation importante
  Privé (Bureaux, Cahore, Commerces,  
Sport-loisirs, Transport): niveau  
de réhabilitation importante

  

Historique

Rénovation de 20 % du parc  
entre 2012 et 2020.
  Public : 2,5 % par an  
(soit 780 000 m² / an)
  Privé : 4 % par an  
(soit 153 9000 m² / an)

Les m² rénovés par an sont distingués 
entre les branches.
Le cumul des surfaces de bâtiments 
rénovés aboutit à une rénovation 
quasi complète des bâtiments  
existants en 2050. 

2005-2012 : 650 000 m²  
rénovés annuellement 

2012-2020 : 950 000 m²  
rénovés annuellement

2020-2030 : dépassement  
d’un million de m² rénovés par an 

2030-2040 : 1,2 million de m²  
en rénovation (légère baisse  
sur 2040-50)

SRCAE Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) Futur Facteur 4 Etude Virage 

énergie 2008

2005
2012

2012
2020

2020
2030

2030
2050

Rythme de 
rénovation 

Rénovation de l’ensemble du parc  
en 2050. 
Le taux de rénovation n’est pas 
explicité

La rénovation légère s’effectue  
au rythme de 3 % par an  
(en kWh / m².an 2007 : 100 / 2012 :  
80 / 2020 : 70)
La rénovation performante est réalisée 
à hauteur de 1,5 % par an  
(en kWh / m².an 2007 : 70 / 2012 : 
60 / 2020 : 50)

Rénovation de 80 % du parc  
entre 2020 et 50.
  Public : 2,8 % par an  
(soit 874 000 m² / an)
  Privé : 2,4 % par an  
(soit 923 661 m² / an)

!"Le 

!"Le scénario 
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L e  c h o i x  d e  v e c t e u r s  é n e r g é t i q u e s  ( p o u r  l e  c h a u f f a g e  e t  l ’ e a u  c h a u d e  s a n i t a i r e )

Vecteurs  
énergétiques  
des systèmes  
de production 
de chauffage

Vecteurs  
énergétique  
des systèmes  
de production  
d’ECS

  Résorption à moyen et long terme  
de la place du fioul et du charbon
  Diffusion des systèmes performants 
(chaudière à condensation)  
et innovants (pompe à chaleur  
électrique et gaz,  
micro-cogénération)
  Diffusion des systèmes bois  
les plus performants
  Développement des réseaux  
de chaleur

  Diffusion des systèmes les plus 
performants : pompe à chaleur
  Diffusion des systèmes solaires 
thermiques

La part des réseaux de chaleur  
passe de 8 % à 30 % en 2050

Pas d’élément de scénarisation  
pour le secteur tertiaire

  Disparition en 2020 des systèmes 
au charbon en place par du gaz et 
du bois.
  La substitution d’une partie  
des systèmes au gaz se fait au profit 
des pompes à chaleur aérothermique 
et géothermique, complétée  
à la marge par du bois  
(en péri-urbain) et du chauffage 
urbain (en contexte dense et urbain). 
   La substitution progressive  
des systèmes électriques directs.

En % de part de marché des énergies 
dans l’existant après réhabilitation : 
gaz condensation /  bois et réseau  
de chaleur / PAC
  administration: 30-60-10 
  bureaux: 40-40-20 
  CAHORE : 40-30-30 
  commerces : 50-30-20 
  enseignement : 10-60-3 
  santé : 10-80-10 
  sport, loisirs, culture : 20-50-30 
  locaux de transport : 70-20-10

Fort développement du solaire  
thermique notamment dans la branche 
santé (100 % des bâtiments équipés 
en 2050). 
Le complément est assuré soit par  
des chauffages urbains, soit par  
des chaudières à gaz en cogénération  
et des installations thermodynamiques

  La consommation de fioul diminue 
progressivement au profit du gaz  
et des réseaux de chaleur :  
30 % du tertiaire neuf connecté  
au réseau de chaleur en 2010,  
puis 60 % en 2020, 80 % en 2030  
et 90 % en 2032. 
30 % du tertiaire rénové connecté  
au réseau de chaleur en 2010,  
puis 50 % en 2020, 70 % en 2030  
et 80 % en 2032.
  Diffusion des meilleures  
technologies au gaz

Fort développement du solaire  
thermique pouvant couvrir 30 %  
des besoins d’ECS. Atteinte à terme  
de 1,5 million de m² posés en NPDC1

SRCAE Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) Futur Facteur 4 Etude Virage 

énergie 2008
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à la saison)

E v o l u t i o n  d e s  l e s  u s a g e s  s p é c i f i q u e s  d e  l ’ é l e c t r i c i t é  d u  t e r t i a i r e

Electricité  
 spécifique

  Diviser par deux  
les consommations  
d’éclairage
  Limiter le développement 
des consommations  
énergétiques  
de climatisation

Evolution des besoins 
par m²:
  Eclairage : 100 % en 2005, 
52 % en 2020, 45 %  
après 2030 
  Froid : 100 % en 2005, 68 % 
en 2020 et 53 % après 2030
  Climatisation : 100 %  
sur l’ensemble de la période 
2005-2050
  Loisirs : 100 % en 2005,  
138 % en 2020, 145 %  
après 2030
  Electroménager :  
100 % en 2005, 79 %  
en 2020, 74 % après 2030
  Autres : 100 % en 2005, 
108 % en 2020 et 115 % 
après 2030

- 50 % de consommation 
d’électricité spécifique

Scénario 1 : - 68 % 
Scénario 2 : - 66 % 
Scénario 3 : -  61 % 

Présentation des économies 
par branche et par poste.
Éclairage : potentiel  
d’économie d’énergie de 80 % 
pour un usage stable d’ici 
2050. 
  25 % du potentiel est atteint 
en 2020. 
  75 % du potentiel est atteint 
en 2030. 
  100 % du potentiel est atteint 
en 2050.

Informatique : 
  La trajectoire « bureaux » : 
- 30 % d’énergie sur  
les consommations unitaires  
des postes 
 La trajectoire « autre » : - 20 % 

Gain (économie, efficacité) 
de 60 % en 2025 et de 70 % 
en 2050 (soit 1 %/an au-delà 
de 2025).

Potentiel d’économie  
d’énergie via la sobriété : 
sobriété douce à radicale :  
de - 19 % à - 30 %  
pour l’électricité spécifique

SRCAE Futur Facteur 4 Etude Virage 
énergie 2008

Etude Virage 
énergie 2013

Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) 
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transport

Transport de passagers
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T e c h n o l o g i e s  –  t r a n s p o r t  d e  p a s s a g e r s

Technologies 
des véhicules 

Emissions unitaires 
moyennes du parc 
automobile

Agrocarburants

Renouvellement  
des véhicules

  Favoriser les transports 
alternatifs à la voiture 
individuelle
  Hybridation du parc  
de véhicules
  Electrification du parc  
(120 000 voitures d’ici 2020 ; 
régionalisation  
de l’objectif national)

Règlementation européenne : 
  en 2005 : 178 geqCO2 / km
  en 2020 : 136 geqCO2 / km
  en 2050 : 80 geqCO2 / km

Objectif de 10 %  
d’incorporation à l’horizon 
2020.

Non renseigné.

L’étude se concentre  
sur les gisements d’efficacité  
énergétique et ne développe  
pas d’hypothèses concernant  
l’évolution des technologies  
de véhicules.

En respectant des règlemen-
tations européennes  
et la poursuite de la tendance 
2020 – 2030 jusqu’à 2050 
combinés avec la durée de vie 
moyenne des véhicules  
(sans faire évoluer  
la composition du parc), 
l’étude arrive à une baisse  
de 55 % des émissions  
unitaires des véhicules d’ici 
2050 et 23 % d’ici 2020.

Règlementation européenne :
  En 2015 : 130 g de CO2  
par km (objectif presque 
déjà atteint) 
  En 2020 : 95 g de CO2 par km 
  En 2030 : 85 g de CO2 par km 

Ce qui correspond  
à une diminution de 36 %  
d’ici à 2030 pour ce qui  
est des véhicules neufs. 

L’étude se concentre  
sur les gisements  
d’économies d’énergie. 

Evaluation du gisement lié  
au renouvellement  
du parc selon une loi de survie  
qui établit la durée de vie  
moyenne d’une voiture  
de 1999 à environ 15 ans.

Une modélisation proche  
de celle de l’ADEME au niveau  
national a été retenue.
Il y a 3 types de motorisation : 
  Thermique : 
2010 : 100 % 
2030 : 89 %
  Electrique  
2010 : 0 % 
2030 : 4 %
  Hybride rechargeable 
(plugin)  
2010 : 0 % 
2030 : 7 %
  pour chaque type  
de véhicule l’étude détaille 
les consommations
  retrait du diesel quasi- total 
en 2050.

Pour chacune des classes  
de performance des véhicules 
(A+ - G) l’étude donne  
les consommations  
et émissions moyennes  
et distingue pour chaque  
type de véhicule les consom-
mations hautes et basses.  
A partir de ce découpage  
en classes et des ventes pour 
l’année 2011, quatre  
« superclasses » ont été  
générées. A partir de 2038  
il n’y aura que des voitures  
thermiques classe bleu :  
65 g / CO2 / km et 2 l / 100km
En 2050 les véhicules  
thermiques représentent 
40 %, contre 35 et 25  
pour l’électricité et hybride.

Sortie des biocarburants  
du parc de véhicules légers  
classiques d’ici à 2020.
Introduction progressive  
sur le transport aérien. 
En 2050, ils représentent  
80 % du combustible employé 
par les avions. Au total,  
en 2050, les biocarburants 
représentent encore environ 
8 % des consommations  
en 2050 (donc 127 ktep  
en 2050 par rapport  
à 76 en 2005).

Le nombre de véhicules, après 
une augmentation en 2025, 
baisse de 40 % en 2050.

L’enjeu du scénario Virage  
énergie est la forte diminution  
du recours à l’automobile.
L’option hybride permet  
une diminution des émissions  
en rendant plus efficace  
le cycle moteur en particulier  
en ville.
Une forte hybridation  
des autobus sur la base  
d’un taux de substitution  
à l’électricité de 20 %  
en 2035 et 50 % en 2050.  
Gain de consommation :  
- 20 % en 2025 et - 30 % en 
2040.
Train : gain de consommation  
de 15 % en 2025 et - 30 %  
en 2040.

  En 2005 : 7,2 l / 100 km  
en moyenne en 2005  
(200 gCO2 / km) ;
  en 2008 : 4,2 l / 100km 
arrivent sur le marché  
(120 gCO2 / km) ;
  en 2014 : 3,3 l / 100km 
arrivent sur le marché  
(85 gCO2 / km) ;
  en 2027 : 2,3 l / 100km 
arrivent sur le marché  
(60 gCO2 / km).

Uniquement  
autoconsommation par  
les producteurs agricoles.

16 ans pour  
les véhicules particuliers.
13 ans pour  
les utilitaires légers.
Le nombre des véhicules 
particuliers baisse  
de 1,8M à 1,3.

Favoriser une mobilité  
qui s’appuie sur les véhicules  
électriques et des piles  
à combustible (pilier 5  
du rapport).
Il est nécessaire  
de développer un réseau  
efficient et intelligent,  
alimenté par des énergies  
renouvelables, capable  
de charger et décharger  
les batteries ou piles  
à combustible. 

Création de nouveaux  
services collaboratifs  
reposant sur une intercon-
nexion complète (Internet,  
smartphones, Wi-Fi  
des communes et objets  
connectés au véhicule). 

Non renseigné.

Non renseigné.

Non renseigné.

SRCAE Futur Facteur 4 Etude Virage 
énergie 2008

Master Plan 
3e révolution 
industrielle

Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) 
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E v o l u t i o n  –  m o b i l i t é

Mobilité en nombre 
de km parcourus

Mobilité considérée  
comme constante sur  
la période 2005-2050. 
  15% de consommation  
en 2020.

Gisement établi à mobilité 
kilométrique constante.

Scénario 1 : stabilisation  
au niveau de 2005
Scénario 2 : augmentation  
d’environ 5 %
Scénario 3 : augmentation  
d’environ 15 %

  Forte baisse des consom-
mations, de l’ordre de 25 % 
à 2020, puis jusqu’à 65 % 
environ en 2050. La baisse 
est plus marquée sur la 
période 2012-2030, où se 
conjuguent les effets de 
plusieurs leviers, que sur la 
période 2030-2050 où la 
majorité des sources  
de gains ont déjà été  
exploitées. 

Globalement, une forte  
augmentation de la mobilité 
sur le territoire avec  
un doublement de la mobilité 
des personnes (en voyageurs.
km) entre 2005 et 2050:
  Forte diminution de  
la mobilité en automobile :  
- 50 % zone centrale,  
- 40 % reste métropole, 
- 37 % autres métropoles, 
- 15 % rural.
  Forte augmentation de  
la mobilité en transport en 
commun : + 300 % en 2050 
pour les bus et navettes et 
+ 385 % en 2050 pour le train

 
de 2020, du kilométrage  
parcouru par véhicule  
à 15 000 km par an.

Réduire la demande  
énergétique des transports  
de 10 % d’ici à 2020  
et de 25 % d’ici à 2030,  
par rapport à 2010. Il n’est 
pas précisé s’il s’agit  
du transport de passagers  
et / ou du fret.

SRCAE Futur Facteur 4 Etude Virage 
énergie 2008

Master Plan 
3e révolution 
industrielle

Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) 
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D i f f é r e n c i a t i o n  g é o g r a p h i q u e  d e s  d é p l a c e m e n t s

Densification  
du territoire

  Centre : augmentation de 
la population entre 2005 
et 2050.
  Banlieue dense : faible 
augmentation entre 2005 
et 2020 et diminution entre 
2020 et 2050.
  Banlieue lâche : faible 
augmentation entre 2005 
et 2020 et diminution entre 
2020 et 2050. 
  Frange : augmentation 
constante de la population 
entre 2005 et 2050
  Rural : faible augmentation 
de la population entre 2005 
et 2020 et stagnation  
sur la période 2020-2050. 

Gisement d’économies  
d’énergie sur la base  
de l’étude de deux scénarii : 
un scénario densification  
et un scénario étalement 
urbain. La différence est  
de seulement 1 % de  
la consommation car il y a  
seulement 200 000 nouveaux  
résidents, soit environ  
5 % de la population.

Le scénario propose  
des actions pour densifier  
le territoire et créer plus  
de proximité entre habitat  
et commerces (par exemple)  
mais sans modéliser  
les gisements énergétiques. 

Le nombre et  
la consommation  
des déplacements spécifiques 
à différentes typologies  
du territoire (rural, périurbain, 
etc.) ne sont pas précisés.

La prise en compte  
des typologies du territoire   
permet de modéliser  
une réduction des distances 
parcourues lors des déplace-
ments. Il correspond  
par exemple à un retour  
aux commerces de proximité. 
Cette relocalisation  
est modélisée pour chaque  
motif, et chaque typologie  
de trajet (intra-urbain, 
 interurbain etc.).  
Elle considère pour chacun  
des cas un pourcentage  
des déplacements qui baisse  
d’une classe de portée  
(par exemple de la classe  
5-10 km à 3-5 km). Voire  
développement de la mixité  
fonctionnelle.

SRCAE Futur Facteur 4 Etude Virage 
énergie 2008

Etude Virage 
énergie 2013

Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) 
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M o t i f  d e  d é p l a c e m e n t

Développement  
de la mixité  
fonctionnelle

Diminution  
des déplacements 
domicile-travail

Diminution globale  
de la portée des motifs 
de déplacement1  
entre 2005 et 2050:
Travail : 10,1 à 10 km
Loisirs : 6,8 à 4,3 km
Achat : 5,2 à 3,4 km
Etude : 6,1 à 6 km
Autres : 9,2 à 9,1 km

0 - 0,5 km : 0 %  
en 2005, 0 % en 2020  
et 0 % en 2050
0,5 -1 km : 0 % en 2005, 
0 % en 2020 et 0 %  
en 2050
1-3 km : 0 % en 2005, 
0 % en 2020 et 0 % 
en 2050
3-5 km : 0 % en 2005, 
0 % en 2020 et 0 % 
en 2050
5-10 km : 0 % en 2005, 
3 % en 2020 et 10 % 
en 2050
+ 10 km : 0 % en 2005, 
10 % en 2020 et 30 % 
en 2050
Hypothèse télétravail  
en 2050 : 10 % de 
réduction des trajets  
de 5 à 10 km

Pas d’hypothèse  
de scénarisation mais 
évaluation d’un gise-
ment sur la base  
d’une réduction de  
la portée des déplace-
ments intra-urbains. 
de 25 %. Le gisement 
d’économies d’énergie 
évalué est de l’ordre  
de 17 %, donc environ 
260 ktep / an.

Pas d’hypothèse  
de scénarisation mais 
une évaluation  
du gisement sur la base 
d’une diminution  
des déplacements  
au motif travail  
des habitants dans  
les zones de « frange » 
de 20 % est retenue  
(ce qui correspond  
à une journée  
par semaine travaillée  
à domicile).

Hypothèses du SRCAE

Réduction des déplace-
ments pour domicile-
travail pour les périodes 
2012-20 / 2020-30 / 
2030-50 :
Scénario 1 : 
- 3 % / - 9 % / - 18 %
Scénario 2 : 
- 2 % / - 8 % / - 17 %
Scénario 3 : 
- 2 % / - 7 % / - 13 %

Pas d’éléments  
de scénarisation.  
Forte diminution  
du recours à la voiture 
individuelle.

Les motifs de déplace-
ment ne sont pas pris  
en compte dans l’étude.

La relocalisation  
(réduction des distances 
à parcourir) est modéli-
sée pour chaque motif, 
et chaque typologie 
de trajet. Dans l’intra-
urbain la relocalisation 
permet de baisser  
d’une classe de portée  
30 à 80 % des déplace-
ments pour les achats.

Augmentation  
du télétravail :
  Trajet > 3 km 
  Les personnes  
télé-travaillent  
2,5 jours par semaine
  25 % du télétravail  
se fait dans un lieu 
hors domicile

Non renseigné

Développement  
du télétravail mais  
sans préciser  
le gisement en termes 
de km ou d’énergie. 

SRCAE Futur Facteur 4 Etude Virage 
énergie 2008

Etude Virage 
énergie 2013

Master Plan 
3e révolution 
industrielle

Etude efficacité 
énergétique 

(SRADDT) 
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M o d e s  d e  d é p l a c e m e n t

Report modal 
moyen vers  
les modes doux 
(part modale)

Report modal 
vers les transports 
en commun 
(part modale)

Développement 
du co-voiturage 
(taux de 
co-voiturage pour 
le motif travail)

  0-0,5 km : 97 % en 2005,  
98 % en 2020  
et 100 % en 2050
  0,5-1 km : 86 % en 2005, 
91 % en 2020  
et 100 % en 2050
  1-3 km : 30 % en 2005,  
43 % en 2020  
et 66 % en 2050
  3-5 km : 2 % en 2005,  
12 % en 2020  
et 33 % en 2050
  5-10 km : 0 en 2005,  
4 % en 2020  
et 10 % en 2050
  +10 km : 0 % en 2005,  
0 % en 2020  
et 0 % en 2050

  9 % en 2005, 
  11,5 % en 2020 
  14,6 % en 2050

Pour les trajets domicile-
travail
  1,1 en 2005, 
  1,2 en 2020 
  1,5 en 2050

Pas d’hypothèse de scénarisa-
tion mais évaluation  
d’un gisement sur la base 
d’une augmentation  
de la part modale des modes 
doux de 23 % à 41 %,  
ce qui correspond à  
une augmentation de 3 points  
de la marche à pied et  
une augmentation  
de 15 points de la part  
modale du vélo.

Pas d’hypothèse de scénarisa-
tion mais évaluation  
d’un gisement sur la base 
d’une augmentation de  
la part modale des transports 
en commun pour les trajets 
intra-urbains (augmentation 
de 8 % à 28 % de la part 
modale) et diffus-urbains 
(augmentation de 10 %  
à 20 % de la part modale).

Pas d’hypothèse de scénarisa-
tion mais une évaluation  
du gisement sur la base  
d’un développement  
du co-voiturage pour  
les déplacements domicile-
travail amenant à un taux 
d’occupation moyen  
de la voiture de 1,5 rattrapant 
ainsi les autres motifs.  
Sur cette base, le gain estimé 
est d’environ 5 % soit un gain 
d’environ 80 ktep / an

  2020 : 4,2 %
  2030 : 10 %
  2050 : 12 %

Transport en commun :
  2020 : 4,5 %
  2030 : 6 %
  2050 : 12,5 %

Train : 
  2020 : 3 %
  2030 : 5 %
  2050 : 12 %

Précision des hypothèses  
du SRCAE selon différents 
types de déplacement  
(et les motifs :  
Domicile-Travail, achats, 
vacances etc.): 
  covoiturage courte distance
  covoiturage longue distance
  trajets moins réguliers  
et moins prévisibles

Gain sur les usages du second 
type de covoiturage (longue 
distance) : - 15 % pour  
le motif vacances et loisirs

Report massif de l’usage  
de la voiture individuelle  
sur les autres modes  
(vélo, auto-partage, trans-
ports en commun).
La part modale de  
l’automobile individuelle 
régresse de 75 % à 26 %  
en incluant l’ensemble  
des alternatives (vélo,  
marche à pied, navette, 
co-voiturage, auto-partage). 
Cela représente chaque année 
une diminution de la part de 
l’automobile de 1,1 % par an.

Très fort développement  
des transports en commun. 
Mais pas d’élément clair  
concernant les hypothèses  
de scénarisation.

Pas d’éléments de scénarisa-
tion sur cette question.

Les valeurs du report modal 
sont différenciées en fonction 
de la typologie de trajet  
(intra-urbain, radial…),  
ainsi que la classe de portée 
(0-1km, 1-3 km ;…). 
Par exemple 10 à 30 %  
de report modal  
voiture > modes doux  
en intra-urbain contre 0 %  
en interurbain.

Les valeurs du report modal 
sont différenciées en fonction 
de la typologie de trajet 
(intra-urbain, radial…),  
ainsi que la classe de portée  
(0-1km, 1-3 km ;…). 
Par exemple 10 à 20 %  
de report modal  
voiture > transport en comun 
pour toutes les typologies 
de trajet 

Les valeurs du report modal  
sont différenciées en fonction  
de la typologie de trajet  
(intra-urbain, radial…),  
ainsi que la classe de portée  
(0-1km, 1-3 km ;…). 
Par exemple 10 à 30 %  
de report modal 
voiture conducteur > voiture 
passager en milieu diffus

SRCAE Futur Facteur 4 Etude Virage 
énergie 2008

Etude Virage 
énergie 2013

Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) 
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C o m p o r t e m e n t s

Comportements

Taux de remplissage 
des véhicules

Taux de 
motorisation 
par personne

Eco-conduite : baisse 
des consommations 
unitaires de 10 %.
Part de la population 
pratiquant  
l’éco-conduite :
  en 2005 : 0 % ;
  en 2020 : 10 % ;
  en 2050 : 50 %.

A l’horizon 2020 : 
assurer le passage  
d’un taux d’occupation 
des véhicules de 1,1  
à 1,2 pour les déplace-
ments domicile-travail.
Après 2020 : modifier 
profondément les 
pratiques de mobilité 
pour atteindre un taux 
de co-voiturage de 1,7 
pour les déplacements 
domicile-travail.

Pas d’hypothèses 
de scénarisation

L’étude montre  
des gains importants 
liés aux comportement 
et aux pratiques  
de mobilités :  
  télétravail (2 %) ; 
  covoiturage (5 %) ;
  éco-conduite (14 %).

Pas d’hypothèses  
de scénarisation

Pas d’hypothèses 
de scénarisation

Pas d’éco-conduite  
car les gains ne seraient 
pas supplémentaires 
par rapport aux perfor-
mances des véhicules 
neufs sous condition de 
leur utilisation optimale.
Des progrès de sobriété 
sont envisagés sur  
les usages fonctionnels : 
développement  
du télétravail,  
rapprochement des 
commerces des lieux  
de vie (circuits courts), 
etc.

Précision des hypo-
thèses du SRCAE  
selon différents types  
de déplacement  
(et les motifs : domicile-
travail, achats, vacances 
etc.): 
  covoiturage  
courte distance  
(entre 1,5 et 1,7)
  covoiturage  
longue distance  
(entre 1,5 et 2,7)
  trajets moins réguliers 
et moins prévisibles 
(1,7)

Environ - 40 %  
de véhicules pour  
une population  
en augmentation  
en 2050.

Pas d’éléments  
de scénarisation.

Pas d’éléments directs 
de scénarisation. Cepen-
dant, la diminution du 
taux de motorisation 
intègre le fait qu’il y a 
une augmentation  
des taux de remplissage 
des véhicules individuels 
en zone rural.

Evolution des taux  
de motorisation  
par personne en baisse 
à partir de 2010 pour  
les zones centrales  
et métropolitaines  
et une stabilisation  
du taux de motorisation 
pour les zones rurales.

  Limitation de la vitesse 
sur routes et auto-
routes : entre10 % et 
15 % d’économies
  Eco-conduite et entre-
tien du véhicule : près 
de 20 % d’économies
  Climatisation :  
entre 1,5 et 3 % d’éco-
nomies
  Réduction  
des voyages longue 
distances :  
– 1 voyage en avion 
« loisir » par personne 
tous les 10 ans 
– Développement 
des visioconférences 
- 10 % de déplace-
ments)
  Réduction de  
la taille des véhicules : 
disparition des 12 CV, 
augmentation des CV 
1 à 4 de 21 à 47 %

Le taux d’occupation 
moyen par voiture passe 
de 1,5 dans la situation 
actuelle à 2,5 dans  
le scénario « sobriété 
radicale » et 1,7  
en « sobriété douce ».

Non renseigné

Les individus adopteront 
le transport public ou  
le co-voiturage s’ils esti-
ment ces systèmes plus 
pratiques, plus rapides 
et plus économiques 
que leur véhicule per-
sonnel.
Une mobilité facilitée 
s’accompagne d’offres
intermodales et d’un 
système de billetterie
facile d’accès. Utilisation 
d’un ticket unique  
pour tous les modes  
de transport réservable 
en ligne en combinant 
le train, le bus et le vélo 
partagé, des réserva-
tions de covoiturage,  
de stationnement  
et de télétravail. 

Non renseigné

Non renseigné

SRCAE Futur Facteur 4 Etude Virage 
énergie 2008

Etude Virage 
énergie 2013

Master Plan 
3e révolution 
industrielle

Etude efficacité 
énergétique 

(SRADDT) 
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Transport de marchandises

!"

  

  

  

!"

Evolut ion des technologies

3

Technologies  
des véhicules 

Agrocarburants

Agrocarburants

Un potentiel de 11% en 2020 
et de 65% en 2050 sur  
les consommations unitaires 
des véhicules (poids lourds)

Non renseigné

Non renseigné

Potentiel technologique  
sur les poids lourds de l’ordre 
de 10 % sur l’horizon 2020  
lié à un effet d’amélioration  
des rendements lié à : 
  des carburants plus propres 
(gaz liquide ou comprimé) ;
  l’amélioration du rendement 
des moteurs thermiques,  
de la transmission,  
de la résistance au roule-
ment, de la masse ; 
  les nouvelles technologies 
(hybride et pile  
à hydrogène).

Non renseigné

Pas d’éléments  
de scénarisation

Le gaz représente 75 % des 
carburants déployés en 2050.
  Livraison urbaine :  
en 2050 – 0 % thermique, 
20% électrique et 80 % 
hybride (parcours-type 60 % 
électrique et 40 % gazole, 
sur la base de 100 km  
parcourus par jour environ).
  Aucun gain supplémentaire 
n’a été considéré dans  
les modes maritime, aérien, 
ferroviaire, en raison  
du peu de données  
disponibles sur les progrès 
possibles.
  Un potentiel de 11 % à 2020 
et de 21 % à 2050 sur les 
consommations unitaires  
des véhicules (poids lourds)  
 Poids lourds :  
100 % roulent au GNV  
en 2050. 

Pas de biocarburants dans  
le transport de marchandises 
en 2050.

Pas d’éléments  
de scénarisation

  VUL : prise en compte  
de la règlementation  
européenne :  
120 g de CO2 / km prévus  
en Europe en 2012 ;  
2027 : 60 g de CO2 / km.
  Amélioration unitaire  
des tracteurs routiers  
et des camions sur le moyen 
terme liée à la motorisation, 
à une meilleure adaptation 
des tailles de camions  
de livraison et à une optimi-
sation des trajets  
et des chargements.
  Propulsion hybride  
électrique qui substitue  
du carburant à l’électricité.
  Livraisons en ville en VUL 
électrique.
  Ferroviaire : gains unitaires 
de 20 % d’ici 2030 
  Voie d’eau : + 30 % des per-
formances des pousseurs.

Le scénario présenté ne fait 
pas appel aux agrocarburants 
sauf pour l’autoconsomma-
tion des agriculteurs.

Durée de vie d’environ 13 ans 
pour les camionnettes  
et camions.

Transport de marchandises 
via des camions électriques 
rechargeables et à pile  
à combustible.

Non renseigné

Non renseigné

SRCAE Futur Facteur 4 Etude Virage 
énergie 2008

Master Plan 
3e révolution 
industrielle

Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) 
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E v o l u t i o n  t o n n e s * k m  ( t k m )

Total

Véhicules utilitaires 
légers (VUL)

Camions

Train

Fluvial

Fluvial

Croissance des trafics  
de 2 % / an, indexé sur un taux 
de croissance économique 
de 1,9 % / an

Croissance annuelle  
de 1,2 % pour le routier  
(soit une hausse de + 75 %  
sur la période 2005-2050)

Non renseigné

Non renseigné

Non renseigné

Non renseigné

Croissance des trafics  
de 2 % / an, indexé sur un taux 
de croissance économique 
de 1,9 % / an

La cinétique suit l’évolution 
du scénario tendanciel : 
+ 24 % entre 2010 et 2020 
(soit une croissance  
de 2,2 % / an)

La cinétique suit l’évolution 
du scénario tendanciel : 
+ 24 % entre 2010 et 2020 
(soit une croissance 
de 2,2 % / an)

+ 23 % entre 2010 et 2020  
(soit une croissance de 2,1 % / an)

+27 % entre 2010 et 2020  
(soit une croissance de 2,1 % / an)

Stabilité sur la période  
2010-2020

L’évolution des tkm est modé-
lisé pour chaque scénario 
pour 3 périodes  
(2012-20 / 2020-2030 / 2030-
50) concernant 11 groupes  
de produits de marchandise. 
Par exemple :  
  matériaux de construction,  
Scénario 1 :  
+ 6 % / + 12 % / + 24 % 
Scénario 3 :  
+ 9 % / + 17 % / + 34%
  produits alimentaires,  
Scénario 1 :  
- 3 % / -7 % / -16 % 
Scénario 3 :  
- 2 % / -6 % / - 14 %
  équipement informatique  
Scénario 1 :  
+ 3 % / + 7 % / + 16 % 
Scénario 3 :  
+ 12 % / + 39 % / + 79 %

Baisse des consommations 
énergétiques de l’ordre  
de 14 % en 2020, puis jusqu’à 
65 % environ en 2050.

Le détail des tkm par modes 
de transport n’est pas donné. 

Non renseigné

Non renseigné

Non renseigné

Non renseigné

Les tkm transportées  
augmentent de 240 % tirés 
par la croissance économique 
de 2,3 % par an. Le tkm  
de la route se stabilise  
au niveau 2005 ; la grande 
partie de l’augmentation  
est assurée par le rail  
qui représente 60 % des tkm 
en 2050.

  Evolution + 16 %  
jusqu’en 2050.
  Consommation moyenne 
corrélée avec les véhicules  
particuliers avec  
une majoration de 15 %.
  Taux de substitution  
vers l’électricité : 15 %  
en 2030 et 25 % en 2040.

  Evolution - 20 % jusqu’en 
2050 (report vers le fluvial)
  Gain d’efficacité de 15 %  
en 2025 et 30 % en 2040  
pour les camions et 10 %  
en 2025 et 20 % en 2040  
pour les tracteurs
  Taux de substitution vers 
l’électricité : 15 % en 2024 
et 25 % en 2030

  Evolution de + 400 %  
jusqu’en 2050
  Gain d’efficacité de 20 %  
en 2030 et 30 % en 2045.

  Evolution de + 800 %  
jusqu’en 2050
  Gain d’efficacité :  
30 % en 2040

Non renseigné

Réduire la demande  
énergétique de transports  
de 10 % d’ici à 2020  
et de 25 % d’ici à 2030,  
par rapport à 2010.  
Il n’est pas précisé s’il s’agit 
du transport de passagers  
et / ou du fret.

Non renseigné

Non renseigné

Non renseigné

Non renseigné

Non renseigné

SRCAE Futur Facteur 4 Etude Virage 
énergie 2008

Master Plan 
3e révolution 
industrielle

Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) 
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!"  

R e p o r t  m o d a l

Report modal

Relocalisation

Effets  
organisationnel

Pas d’élément clair  
de scénarisation dans  
les cahiers techniques  
du SRCAE. Probablement 
ceux de l’étude d’efficacité 
énergétique

Pas d’élément clair de scé-
narisation dans les cahiers 
techniques du SRCAE.  
Probablement ceux de l’étude 
d’efficacité énergétique

Pas d’élément clair  
de scénarisation dans  
les cahiers techniques  
du SRCAE. Probablement 
ceux de l’étude d’efficacité 
énergétique

Pas d’éléments de scénarisa-
tion, mais évaluation  
d’un gisement brut.
Substituer 20 % du flux  
routier existant des camions 
de plus de 3,5 t. vers le fluvial 
et le ferroviaire.

Pas d’éléments de scénarisa-
tion, mais évaluation  
d’un gisement brut.
Réduction de 40 % des flux 
d’importation et d’exporta-
tion liés aux « produits agri-
coles et animaux vivants »

  Augmentation de la charge 
utile des camions,  
notamment l’intégration 
progressive des 44T
  Diminution des taux  
de retour à vide
  Augmentation du taux  
de remplissage des camions.

Vers le fluvial (ouverture canal 
Seine-Nord-Europe en 2020) : 
En 2050 : report de 1,4 Md 
tkm vers le fluvial  
(dont 50 % des matériaux  
de construction). 
Vers le rail : 28 % du trafic 
étranger-national en 2030  
et 32% en 2050. 

Circuits courts : retour  
du maraichage autour des 
grandes agglomérations et 
une demande ciblée de la part 
des consommateurs : 
- 20 % des trafics de fret  
en 2050 dans les scénarios 1 
et 2 et - 10 % dans  
le scénario 3.

Gains organisationnels  
de 10% sur les produits 
manufacturés, l’équipement 
informatique, les déchets,  
les produits agricoles et 
alimentaires etc. d’ici à 2050.

 
de charge sur un tronçon 
donné pour limiter  
le nombre de véhicules-km 
(baisse des kilométrages 
pour un même volume  
en tonnes) : 75 % en 2050 
contre 54 % en 2005. 

pour économiser le poids  
de la taxe (baisse  
des tonnes transportées) :  
15 % de retours à vide  
en 2050 contre 20 %  
en 2005

Les tkm route restent stable 
sur la période. On ne peut 
donc pas parler d’un transfert 
modal. Le % des tkm trans-
portés sur la route diminue 
car la totalité des tkm  
est multiplié par 2,4. 

Pas d’éléments  
de scénarisation

Pas d’éléments  
de scénarisation.

Non renseigné

Non renseigné

La normalisation des contai-
ners ainsi que l’encapsulation
intelligente avec reconnais-
sance numérique permettent 
aux transporteurs d’associer 
des flux entrants/sortants 
dans un même camion  
et de livrer des marchan-
dises destinées à plusieurs 
enseignes (ce qui rompt  
avec la méthode d’expédition 
individuelle et indépendante 
qui existe aujourd’hui).
Mise en place d’une logis-
tique collaborative où les 
camions électriques et les 
entrepôts seront partagés
entre fournisseurs de maté-
riaux et de biens.
Création de coopératives
logistiques de gestion  
des « services communs » 
(camions, entrepôts);
un service interconnecté  
au sein d’un réseau à grande 
échelle.

SRCAE Futur Facteur 4 Etude Virage 
énergie 2008

Master Plan 
3e révolution 
industrielle

Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) 
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l’offre énergétique
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!" Le scénario 
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de consommation est concentrée dans les secteurs hors 

2 

1 

2  CO2 min  :
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Potent ie ls d’énergies renouvelables 

Eolien terrestre

En TWh en 2020 / 2050

Eolien off-shore

Photovoltaïque

Solaire thermique

Biogaz

Bois énergie

Agrocarburants

Energies fatales

Houlomotrice

TOTAL  
(estimation,  les périmètres 
divergent)

Hydraulique

PAC

2020
GWh / GW

2020
GWh / GW

2020
GWh / GW

2020
GWh / GW

2050
GWh / GW

2050
GWh / GW

2050
GWh / GW

Entre 1 et 1,3 GW

500 GWh

500 GWh

100 GWh

3 350 GWh

2100 GWh

775 (déchets, industrie, eaux usées)

13 780 GWh

10,8 GWh (constant)

2 600

1,3 GW

504 GWhc

682 GWh

3 400 GWh

1 855 GWh

273

 8 171 GWh

2,8 GW

3 GW

2790 GWhc

2 050 GWh

9 500 GWh

4 141 GWh

1 377

24 668 GWh

1 174 GWh

1,1 GW

547 GWh / 0,56 

162 GWh

174 GWh

2 737 GWh

928 (déchets)

6 294 GWh

4MW/ 23 GWh

1 174 GWh

3 GW  
(+2 en mer  
du Nord)

3 530 GWh / 3,1 

348 GWh

266 GWh

3 572 GWh

1 044 (déchets)

8 MW

16 490 GWh

1 470 GWh / 1  
(en 2030)

1 400 GWh 
(+1 120 éolien  

en mer du 
Nord) / 1 + 1,2 

660 GWh 
(500 ha)

1 100 GWh

370 GWh

6 700 GWh

230 
(10 % de la SAU)

13 200 GWh

3 150 GWh / 1,5 

7 700 GWh 
(+7 000 éolien en  
mer du Nord) / 2,2  

+ 2,5

9 500 GWh 
(7 925 ha)

5 700 GWh

1 800 GWh

10 100 GWh

800 GWh

36 350 GWh

SRCAE Etude efficacité 
énergétique (SRADDT) Futur Facteur 4 Etude Virage 

énergie 2008

Ne figurent pas dans le bilan de  
production (pour 2020 environ 1 1600)

Ne figurent pas  
dans le bilan de production
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4 | 1

  Publication d’un rapport d’étape
  Présentation des premiers résultats 
lors des groupes de travail du SRCAE

6 ju in
Lancement
COPIL et 13 Comités techniques 
sectoriels et transversaux qui se sont 
réunis à plusieurs reprises

Participation aux groupes de travail  
du SRCAE et des ERE.

Suspension des travaux sur  
le SRCAE pendant les Etats régionaux  
de l’énergie

Finalisation d’une première version  
de l’étude commanditée  
par le Conseil régional

1er  oc tobre 
Conférence de lancement en écho 
au débat national sur la transition 
énergétique

Publication du scénario.

  Suspension des travaux sur le SRCAE 
pendant les Etats régionaux de 
l’énergie
  Un document d’étape du SRCAE est 
versé aux débats des Etats régionaux 
de l’énergie
  Evaluation environnementale  
du SRCAE par le Centre d’Etudes 
Techniques de l’Equipement  
de l’OUEST (CETE)
  Phase de consultation :  
octobre-décembre

  Présentation des scénarios  
lors des réunions des ERE
  Choix collectif du scénario central 
qui complète le SRCAE sur le volet 
2020-50

  j anv ie r- Ju in  
Réunions des groupes de travail du 
CNDT 
   ju in  
Synthèse du débat national

  au pr in temps  
Organisation de 5 débats territoriaux 
et 5 ateliers techniques
  Organisation par l’Ecole des Mines 
des débats en petits groupe sur tout 
le territoire régionale (environ  
2 700 personnes y participent)
  22 mai  
Conférence régionale de l’énergie 
– identification d’une vision énergé-
tique partagée (scénario centrale) 
  ju i l l e t  
Contribution régionale au débat 
national sur la transition énergétique 
  10 septembre  e t  7  novembre  
 Conférence financière  
sur le financement de la transition 
énergétique en région
  6 décembre  
Conférence financière et conférence 
régionale de la transition énergétique 

Participation au SRTE (schéma  
régional de la transition énergétique) 
de la région Pays de la Loire.

  24 fév r ie r  
Le SRCAE est approuvé par arrêté  
du Préfet de région le 18 avril  
et par délibération de l’assemblée 
plénière du Conseil Régional 

  j anv ie r  
 Adoption de la « Stratégie régionale 
de transition énergétique »

virage énergie climat  
pays de la loire (2013)  
« Réussir la transition  
énergétique et préserver  
le climat des Pays  
de la Loire »

conseil régional et dreal 
pays de la loire (2014) 
Schéma Régional Climat  
Air Energie

Futur Facteur 4 (2013) 
« Prospective énergétique  
à 2050 en Pays de la Loire »

Débat national sur  
la transition énergétique

Etats régionaux de  
l’énergie – ERE (2012-2013)
Débat sur la transition 
énergétique en région

2011 2012 2013 2014
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les variables de cadrage

Evolut ion de la populat ion 
!"

!"

!"

PIB : 

!"

1 Une croissance de 0,7 % par an

2 Une croissance de 1,3 % par an

3 Une croissance de 2 % par an
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Prix de l’énergie 

!"

Scénario 
bas - pétrole

Scénario 
haut - pétrole

Scénario 
bas - électricité

Scénario 
haut - électricité

120 $ / bbl

Valeur stable à cause  
de la crise économique 
qui frappe la plupart  
des pays industrialisés 
et des tensions  
persistantes au Moyen-
Orient (conflit en Irak  
et révolutions arabes).  

120 $ / bbl

Identique au scénario 
bas. 

0,13 € / kWh

Reprise des investisse-
ments et réhabilitation 
des réacteurs arrivant  
à 40 ans de vie dans  
une moindre mesure.

0,14 € / kWh

Reprise des investisse-
ments et réhabilitation 
des réacteurs arrivant  
à 40 ans de vie dans  
une moindre mesure.

150 $ / bbl

Début de la relance 
dans les pays  
industrialisés.
Relance en Chine de la 
demande intérieure.
Augmentation de la 
pression sur la nécessité 
de réduire les émissions 
de gaz à effet de serre.

150 $ / bbl

Identique au scénario 
bas.

0,16 € / kWh

Augmentation  
de la réhabilitation  
des réacteurs.

0,17 € / kWh

Maintien du prix  
de l’électricité. .

150 $ / bbl

Stabilisation du prix  
du baril au prix maximal 
socialement acceptable.
Hypothèse de transfert 
de besoins d’énergie 
vers d’autre ressources.

180 $ / bbl

Très forte dépendance 
au pétrole et peu de 
transfert vers d’autres 
énergie ; accroissement 
des tensions au Moyen-
Orient.

0,16 € / kWh

Maintien du prix  
de l’électricité. 

0,17 € / kWh

Maintien du prix  
de l’électricité. 

150 $ / bbl

Toujours une période 
globalement stable  
du prix de pétrole.  

200 $ / bbl

TDans ces conditions, 
les états seraient  
vraisemblablement dans 
l’obligation d’effacer 
une partie de la fiscalité 
en direction des popula-
tions les plus modestes 
et de certains secteurs 
économiques sensibles ; 
très fort déséquilibre 
entre l’offre  
et la demande.  

0,16 € / kWh

Maintien du prix  
de l’électricité. 

0,18 € / kWh

Relance des investisse-
ments pour palier  
à la fin de vie des  
centrales nucléaires.

200 $ / bbl

Aggravation  
du contexte pétrolier  
dû au franchissement  
du Peak-oil : cette fois  
c’est l’exploitation  
des ressources qui ne 
parvient plus à alimen-
ter la demande.

250 $ / bbl

Aggravation du 
contexte pétrolier  
dû au franchissement 
du Peak-oil : cette fois, 
c’est l’exploitation  
des ressources qui ne 
parvient plus à alimen-
ter la demande.

0,16 € / kWh

Maintien du prix  
de l’électricité. 

0,18 € / kWh

Maintien du prix  
de l’électricité. 

200 $ / bbl

Stabilisation du prix 
du pétrole à un niveau 
élevé.  

250 $ / bbl

Stabilisation  
du prix du pétrole.  

0,17 € / kWh

Nécessité de  
démantèlement du parc 
nucléaire. 

0,19 € / kWh

Nécessité de  
démantèlement du parc 
nucléaire. 

2012 à 2015

2012 à 2015

2020 à 2025

2020 à 2025

2025 à 2030 

2025 à 2030 

2030 à 2040

2030 à 2040

2040 à 2050

2040 à 2050

2015 à 2020

2015 à 2020
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respect des engagements nationaux

- 16 % d’émissions  
de gaz à effet de serre 
en 2020 par rapport  
à 20051

- 18 % de consom-
mation énergétique 
finale en 2020  
par rapport à 2007

23% d’énergies  
renouvelables dans  
la consommation  
d’énergie finale  
en 2020

25 % de fret non 
routier en 2024

- 38 % de consom-
mation d’énergie 
primaire du secteur 
résidentiel en 2020  
(par rapport à 2009)

Division par 4  
des émissions de GES  
en 2050 
(par rapport à 1990)

Division par 2 de la 
consommation éner-
gétique finale en 2050 
(par rapport à 2012)

Baisse de la consom-
mation d’énergies 
fossiles (dans  
l’énergie finale)  
de 30 % en 2030  
(par rapport à 2012)

Objectif 50 %  
de nucléaire dans  
le mix de production 
électrique en 2025

Objectif 100 % 
renouvelable en 2050 

- 16 %  
(par rapport à 2008)

- 16 %  
(par rapport à 2008)

20% 1 287 kTep  
par rapport à  
une consommation  
de 6 750 kTep

7% 
(en 2020)

- 30% (par rapport  
à 2007 en énergie finale 
uniquement pour le parc 
existant) 
Atteint de l’objectif  
- 38% en 2025

- 48 % 
(Une consommation de 
5 020 kTep par rapport  
à 8 030 en 2008

55 % de la consomma-
tion d’énergie finale 
en 2050

- 28 % 
(par rapport à 2006)

- 18 % 
(par rapport à 2006)

13 % de la consomma-
tion d’énergie finale

Un potentiel de 50 %  
de report modal du 
transport de marchan-
dise de la route vers  
le rail est modélisé sans 
trajectoire claire (après 
une diminution de 35 % 
du volume de marchan-
dises transportées).

- 33 % 
(par rapport à 2010
en énergie finale) 

- 83 % des gaz à effet 
de serre (- 100 % CO2 
énergétique / - 60 % 
concernant les autres 
gaz notamment  
d’origine agricole) 

- 56 % 
(par rapport à 2010)
- 50 %  
(par rapport à 2006)

Les énergies non renou-
velables passent  
de 100 TWh en 2010  
à 49 en 2030,  
soit une réduction  
de 51 % 

Sortie nucléaire  
régionale en 2032  
(scénario négaWatt 
2011). 

La région est 100 % 
énergie renouvelable 
en 2046

- 26 % CO2 uniquement 
(par rapport à 2008)

Scénario 1 : - 21 %
Scénario 2 : - 18 %
Scénario 3 : - 16 %
(par rapport à 2008) 

13 % de la consomma-
tion d’énergie finale 
en 2020 
942 kTep par rapport  
à une consommation  
de 7 134 kTep

17 % en 2030 ;  
27 % en 2050 ;  
ce qui revient à une 
stabilisation à cause  
de l’augmentation  
du trafic.

Scénario 1, 2 et 3 : 
-22% (par rapport  
à 2008 en énergie finale)

Entre - 68 % et - 55 % 
CO2 uniquement  
par rapport à 2008  
pour les 3 scénarios. 

Scénario 1 : - 48 %
Scénario 2 : - 35 %
Scénario 3 : - 26 %
(par rapport à 2012) 

- 39 % de la consomma-
tion d’énergie finale  
(par rapport à 2012)  
- 43 % de la consomma-
tion d’énergie primaire  
(par rapport à 2012) 

Sortie du nucléaire 
régionale vers 2040

Entre 48 et 53 %  
de la consommation 
d’énergie primaire 
est renouvelable mais 
100 % de l’électricité 

Objectif national SRCAE  
Pays de la Loire Respect de l’objectif Scénario Virage 

énergie Climat 2013 Respect de l’objectif Scénario Ademe 
Futur facteur 4 Respect de l’objectif

 

Non renseigné

Non renseigné

Non renseigné
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2
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industrie

!"Le 

2

2 de ces 

Les secteurs de consommation 
énergét ique
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2 !"Le scénario  
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!"

 

1 | 0,7 %

3 | 2 %

2 | 1,3%
2 
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Résumé

agriculture

!"

2 2

2

!"  

2



900

1 500

500

Analyse qualitative et chiffrée de scénarios pour les régions Pays de la Loire, Nord Pas de Calais et Provence-Alpes-Côte d’Azur

91

La demande intérieure en alimentation humaine et animale 

e

2

1 

2 

3 

4 
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2

!"  le secteur agricole sous 

L’évolut ion des prat iques agr icoles

Les modes de distr ibut ion  
et d’approvis ionnement

L e  g a s p i l l a g e  d e s  a l i m e n t s

scénario 3

L’évolut ion de l’assiette  
du consommateur en 2050

 

1 | 0,7 % 

2  | 1,3% 

3 | 2% 



900

1 500

500

Analyse qualitative et chiffrée de scénarios pour les régions Pays de la Loire, Nord Pas de Calais et Provence-Alpes-Côte d’Azur

93

Résumé

du 

2

2

 modélise aussi un changement de 
modes alimentaires (une diminution de la consommation 

Le scénario 

2

bâtiment

Secteur résident ie l

!"
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!" le gain en économies 
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2  
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4 et 5 

chauffage
2

2

d’eau chaude 
sanitaire 2

2

2

l’électricité spécifique

  

  

2

2

2

2

sobriété énergétique

6 et 7 
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!"  le secteur résidentiel sous 
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le gain en termes 
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Tert ia i re
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!"Le scénario  
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  l
  
 
 

R é s u m é
le gain en termes 

2

taux de croissance : 

taux de substitution : 
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transport

Transport de passagers et de marchandise

!"Le 

2

 1

  

  

  

 2

transport 
  

  

 3  Réduction des distances de déplacement 
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R é s u m é
Le 

2

Le scénario 

 modélise une diminution de la consommation 

l’offre énergétique

du 

!"Les scénarios  et 

!"Le scénario 
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Hydraulique

Eolien terrestre

Eolien offshore

Photovoltaïque

Agrocarburants

Energies marines

Solaire thermique

Cogénération 
biogaz

Biogaz

Cogénération bois

TOTAL 

Bois énergie

MWMW MW MWktepktep ktep ktep

147

1 750 
(objectif 2050 : 2300)

49

480 
(objectif 2050 : 4 350)

0

650 
(objectif 2050 : 3 000

153

 

0

0

0

45

30,9 
puissance électrique  
(3 projets en cours)

0

  

320  
(chauffage indivi-
duelle) + 140 ktep 
installations indus-
trielles et collectives

1,3-2,64

330 
(objectif 2050 : 376)

8

150 
(objectif 2050 : 883)

0

50
(objectif 2050 : 258)

9

1 287 
production

110 
consommation

0

139

0

20 
(objectif 2050 : 40)

3 (en 2011)

80

80 
(32 électricité  

et 38 en chaleur) ; 
objectif 2050 : 640

0

19

2 000 508

360

12

2 300

4 347

3 000

 

299

400

7

376

1 122

258

51-68

98

200

301

640

2 616-2 967

208-222 
(potentiel 700)

14

 

 

 

0

1,3-2,6

500

1 340

1 000

100 
(2e génération)

0

520

1 000 
(dont 440  

en cogénération)

4 800

620

2008 SRCAE 
en 2020

Futur Facteur 4 
en 2050

Virage énergie climat 
en 2050

Potent ie ls d’énergies renouvelables 
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conclusion
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quelques pistes de réflexion 
pour enrichir la modélisation 
institutionnelle à l’échelle 
nationale

Proposer di fférents niveaux de lecture 
!"

changements en termes de modes de consommation 

Comment st imuler le débat ?

2

Différencier efficacité et sobriété énergétique
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Une mei l leure transparence  
des méthodologies et données 

  
  l

  s

  u
  u
  l

L’enjeu du respect des object i fs existants

115

Émissions l iées à la consommation116 : 
un nouvel enjeu pour la scénar isat ion ?

des émissions territoriale ou celle liée à la consommation 
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2

La COP amène le monde à Par is 

Et ail leurs ? Exemples de travaux prospectifs 
dans d’autres pays européens 
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